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Le PRESIDENT : Je déclare ouverte la 523ème séance plénière de la 
Conférence du désarmement.

Tout d'abord, permettez-moi de souhaiter la bienvenue, au nom de 
la Conférence, à S. E. le secrétaire d'Etat du Département fédéral des 
affaires étrangères de la Suisse, M. Klaus Jacobi. Notre pays hôte, 
qui n'est pas membre de la Conférence, participe activement à nos travaux. 
Je suis certain que tous les représentants écouteront la déclaration de 
M. Jacobi avec beaucoup d'intérêt.

Je voudrais également m’acquitter du plaisir de souhaiter la bienvenue à 
la Conférence au nouveau représentant de Sri Lanka, l'Ambassadeur Rasaputram. 
Je suis sûr que son expérience diplomatique apportera une contribution 
importante à nos travaux.

La Conférence poursuit aujourd'hui l'examen du point 6 de son ordre du 
jour, intitulé "Arrangements internationaux efficaces pour garantir les 
Etats non dotés d'armes nucléaires contre le recours ou la menace du recours 
aux armes nucléaires", ainsi que du point 7, intitulé "Nouveaux types 
d'armes de destruction massive et nouveaux systèmes de telles armes; armes 
radiologiques". Néanmoins, conformément à l'article 30 du règlement intérieur, 
tout représentant qui souhaiterait soulever une question ayant trait aux 
travaux de la Conférence peut le faire.

Comme je vous l'avais annoncé à la dernière séance plénière, 
le Groupe des 21 m'a demandé de soumettre aujourd'hui à la décision de 
la Conférence le projet de mandat contenu dans le document CD/819/Rev.1, 
concernant la création d’un comité spécial au titre du point 2 de l'ordre 
du jour, intitulé "Cessation de la course aux armements nucléaires et 
désarmement nucléaire".

Vous vous souviendrez également qu'à la même séance plénière je vous 
ai informé de la manière dont je procéderais aujourd'hui. Tout d'abord nous 
entendrons les représentants qui sont inscrits sur la liste des orateurs. 
Immédiatement après, nous nous réunirons en séance officieuse pour examiner 
le document CD/819/Rev.l. Nous reprendrons aussitôt après la séance plénière 
pour continuer l'examen de ce document et pour entendre les représentants qui 
souhaiteraient prendre la parole à ce sujet.

J'ai sur la liste d'orateurs aujourd'hui les représentants de la Suisse, 
de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, des Etats-Unis d'Amérique 
et du Pakistan.

Je donne maintenant la parole au Secrétaire d'Etat du Département fédéral 
des affaires étrangères de la Suisse, S. E. M. Klaus Jacobi.

M. JACOBI (Suisse) : Permettez-moi tout d'abord. Monsieur le Président, 
de vous féliciter à l'occasion de votre accession à la présidence de la 
Conférence du désarmement pour le mois d'août. Mes voeux les plus chaleureux 
vous accompagnent dans votre tâche de mener cette session d'été à une 
conclusion constructive. Je suis convaincu que, représentant un pays qui 
estime et pratique le compromis, vous serez parfaitement à même d'assumer 
cette tâche pleine de responsabilités.
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Dans le domaine de la maîtrise des armements et du désarmement, 
des changements et des transformations sans précédents ont lieu en ce moment. 
Le Traité soviéto-américain sur l'élimination des forces nucléaires à portée 
intermédiaire et à plus courte portée, qui a inauguré cette nouvelle ère, 
revêt un caractère à la fois historique et symbolique.

A l'évidence, ces développements sont de bon augure. Il serait 
pourtant erroné de prévoir une réduction rapide des potentiels militaires. 
La réalisation d'un tel objectif ne peut être que l'aboutissement d'un effort 
soutenu de plusieurs années. Ceci ne devrait cependant pas nous décourager de 
mettre en chantier au plus vite les prochaines étapes. C'est pourquoi nous 
souhaitons que les négociations de Vienne sur une réduction des forces 
conventionnelles en Europe qui visent un équilibre à un niveau plus bas soient 
menées à bien, qu'un accord sur la réduction des forces stratégiques soit 
conclu et qu'au sein de cette conférence-ci, à Genève, une convention sur 
l'interdiction globale et totale des armes chimiques soit élaborée. Tous ces 
accords contribueront à renforcer la sécurité et la stabilité en Europe et 
dans le monde. La Suisse apprécie à sa juste valeur ce processus de maîtrise 
des armements et de désarmement ainsi que son importance en vue du 
renforcement de la confiance mutuelle sur le plan international.

Néanmoins, on ne peut attendre d'un petit Etat neutre, dont les forces 
armées ont un caractère purement défensif, qu'il relâche sa capacité de 
défense, aussi longtemps que de larges déséquilibres dans le domaine des armes 
conventionnelles et surtout des potentiels offensifs persistent. En outre, 
j'aimerais vous faire part de la disponibilité de la Suisse à accueillir des 
conférences et des négociations internationales ainsi que des organisations 
internationales qui entendent jouer un rôle dans le contrôle et la 
vérification d'accords de maîtrise des armements et de désarmement.

C’est pour moi un privilège et un honneur que de pouvoir m'adresser à ce 
forum multilatéral sur le désarmement. Bien que notre statut de non-membre à 
cette Conférence limite nécessairement notre rôle, nous nous sommes efforcés 
de faire usage des possibilités de contributions qui ont été successivement 
mises à la disposition des Etats observateurs au cours de ces dernières 
années. Ceci et le renforcement de notre délégation nous ont permis de 
contribuer concrètement aux travaux et de mieux suivre les négociations 
exigeantes et techniquement fort complexes sur la prohibition totale des armes 
chimiques ainsi que les travaux du Groupe d’experts sur la détection et 
l'identification d'événements sismiques. Nous avons aussi cherché à coopérer 
avec d'autres Etats observateurs à cette Conférence et avons ainsi pu, 
au cours de ces derniers mois, apporter une contribution, bien que modeste, 
au projet finlandais sur la vérification des armes chimiques. Nous sommes 
déterminés à intensifier cette coopération et à approfondir ces contacts.

La Suisse nourrit l'espoir que la Conférence de Paris sur l'interdiction 
des armes chimiques aura incité tous les pays à renoncer totalement à l’emploi 
de ces armes contre des civils et des militaires. Les 149 pays réunis à Paris 
ont unanimement reconnu "la nécessité de conclure à une date rapprochée une 
convention sur l'interdiction globale et totale des armes chimiques" et ont 
engagé la Conférence du désarmement "à redoubler d'efforts" dans ce sens.
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Dès lors, il conviendrait de conclure cette convention dans les délais les 
plus brefs. Certes, la réalisation de cet objectif n'est pas simple, vu la 
complexité à la fois technique et politique du problème. Bien que nous soyons 
conscients du long chemin qui reste encore à accomplir, nous nous félicitons 
de l'intensification des négociations cette année. Et nous aimerions 
rendre hommage au Président du Comité spécial des armes chimiques, 
M. l'Ambassadeur Morel, et à sa délégation, pour leurs efforts incessants, 
leur énergie et leur dévouement personnel en vue de l'avancement des travaux.

La Suisse rejette les armes chimiques sous toutes leurs formes et 
condamne leur emploi. C'est pour cette raison que nous sommes vivement 
préoccupés par leur prolifération. Celle-ci représente non seulement une 
menace croissante pour la sécurité et la stabilité internationales mais 
pourrait aussi entraver sérieusement les travaux qui se déroulent ici 
à Genève, en mettant en doute leur valeur et leur opportunité. Ce danger 
a amené le Conseil fédéral et l'industrie chimique suisse à exercer des 
contrôles à l'exportation sur des produits qui sont liés à la fabrication des 
armes chimiques et à étudier la possibilité de soumettre à ce régime également 
les installations chimiques ainsi que certains appareils qui pourraient servir 
à la fabrication de telles armes. Mais ces mesures unilatérales et provisoires 
n'ont pas pour effet d'éliminer les arsenaux chimiques qui subsistent, 
et elles ne peuvent pas non plus garantir de façon certaine que des produits 
chimiques et du matériel fournis à des fins inoffensives ne soient détournés 
vers d'autres usages. De telles mesures n'ont donc de sens que si elles 
aboutissent à la conclusion d'une convention sur l'interdiction globale et 
totale des armes chimiques et sur leur destruction.

Dans le même esprit, et pour les mêmes raisons, nous considérons toutes 
les mesures régionales de désarmement et de maîtrise des armements dans ce 
domaine connue insuffisantes et peu efficaces en raison de la grande mobilité 
des arsenaux chimiques.

La vérification de la non-production des armes chimiques est sans doute 
l'un des problèmes les plus difficiles qu'il reste à résoudre. Les 
dispositions nécessaires pour régler ce problème devraient exclure toute 
possibilité de contournement, être techniquement adéquates et s'adapter sans 
failles aux structures existantes de l'industrie chimique. Finalement, ces 
dispositions devraient protéger d'une manière stricte la confidentialité des 
informations fournies au cours des inspections. La garantie de confidentialité 
représente en effet la condition sine qua non de la coopération indispensable 
que nous devons maintenir avec l'industrie chimique. Et nous nous félicitons 
à cet égard des efforts déployés par la Conférence du désarmement, ces 
dernières années, en vue de maintenir un dialogue constructif avec cette 
industrie. De même nous saluons l'initiative du Gouvernement australien de 
réunir une conférence internationale à Canberra, qui rassemble les 
représentants des gouvernements et ceux de l'industrie.

A la suite d'une proposition faite par le Comité spécial, nous avons 
effectué au début de cette année une inspection expérimentale nationale dans 
une installation appartenant à notre industrie chimique. Nous tenions avant 
tout à déterminer quels étaient les documents commerciaux, les données 
techniques et les logiciels de nature confidentielle qu'il convenait de
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communiquer aux inspecteurs afin que ceux-ci puissent s'acquitter de leur 
tâche. En outre, nous voulions savoir si une installation polyvalente moderne 
pouvait être vérifiée grâce aux dispositions existantes. Notre inspection 
expérimentale a démontré clairement que les inspecteurs doivent avoir un large 
accès aux données confidentielles de l'entreprise inspectée, si l'on souhaite 
que l'inspection soit efficace.

Les résultats de cette expérience ont aussi confirmé que les dispositions 
figurant dans le texte évolutif ne sont pas encore suffisantes pour la 
vérification d'une installation polyvalente moderne. En particulier, elles 
ne tiennent pas compte du perfectionnement technique et de la souplesse 
d'utilisation de telles installations, qui permettent non seulement de changer 
la production en peu de temps mais aussi de la transférer d'une installation 
à une autre. Afin de tenir compte de cette possibilité, il conviendrait 
d'élaborer un régime permettant la vérification des installations polyvalentes 
qui pourraient poser un risque pour la convention.

Notre inspection expérimentale avait été conçue comme une inspection de 
routine. Cependant, nous considérons que la future convention devrait 
également prévoir des vérifications par surprise, telles que des inspections 
par mise en demeure et des inspections ad hoc. Ces deux types d'inspection 
devraient forger un outil efficace afin de dissiper tout doute quant au 
respect de la convention. La reprise des consultations soviéto-américaines 
sur cette question nous paraît de bon augure.

Est-il souhaitable d'élaborer une convention qui prévoie le moindre 
détail et la moindre éventualité ? A vouloir trop bien faire, on risque 
d'entraver la conclusion d'un accord ou de parvenir à un traité très rigide, 
décrivant des procédures lourdes et compliquées. Un tel texte devrait être 
constamment adapté aux développements techniques et à l'évolution de la 
science. L'élaboration de règlements détaillés à ces fins devrait être laissée 
à la commission préparatoire qui serait ainsi appelée à remplir des tâches de 
la plus grande importance.

Je tiens enfin à préciser que nous sommes prêts à faire un effort spécial 
afin de soutenir le travail de cette commission ainsi que de mettre à sa 
disposition l'infrastructure nécessaire en Suisse.

Le PRESIDENT : Je remercie S. E. le secrétaire d'Etat du Département 
fédéral des affaires étrangères de la Suisse de son importante déclaration 
et des mots aimables qu'il a adressés à la présidence. Je donne la parole au 
représentant de l'Union des Républiques socialistes soviétiques, M. Batsanov.

M, BATSANOV (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit 
du russe) : Monsieur le Président, qu’il me soit permis tout d'abord de vous 
féliciter sincèrement à l'occasion de votre accession à la présidence de notre 
conférence. Nous sommes certains que vous dirigerez avec succès ses travaux 
pendant l'importante période où nous dresserons le bilan de la session et 
préparerons notre rapport à l'Assemblée générale des Nations Unies. 
La délégation soviétique, pour sa part, vous apportera tout son concours. 
Je voudrais aussi dire à votre prédécesseur, l'Ambassadeur Bayart, la vive 
reconnaissance que nous inspire son experte direction des travaux de la 
Conférence au mois de juillet.
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La délégation soviétique salue chaleureusement la présence parmi nous 
aujourd'hui de M. Klaus Jacobi, secrétaire d'Etat du Département fédéral des 
affaires étrangères de la Suisse. Nous avons écouté avec une grande attention 
son importante déclaration. Bien qu'elle ne soit pas membre de la Conférence 
du désarmement, la Suisse contribue largement et concrètement à ses travaux, 
en particulier pour ce qui concerne l'interdiction des armes chimiques, 
comme l'ont encore montré ce jour les observations concrètes de M. Jacobi. 
Nous apprécions aussi l'hospitalité de la Suisse sur le territoire de laquelle 
se tient la Conférence du désarmement.

Nous saluons par ailleurs un nouveau collègue en la personne de 
l'Ambassadeur de Sri Lanka, M. Rasaputram, et souhaitons établir avec lui 
des relations de coopération aussi étroites qu'avec son prédécésseur, 
l'Ambassadeur Rodrigo. Nous avons appris avec une certaine tristesse que deux 
éminents collègues nous quittaient, l'Ambassadeur van Schaik, des Pays-Bas, 
et l'Ambassadeur Yamada, du Japon. Cette tristesse n'est sans doute pas 
dépourvue d'égoïsme, car nous perdons en eux des collègues très compétents et 
de bons amis. Quoi qu'il en soit, nous leur adressons tous nos voeux de succès 
pour l'avenir.

Comme vous le savez tous, parallèlement aux travaux de la Conférence 
du désarmement, l'Union soviétique et les Etats-Unis tiennent à Genève des 
pourparlers sur tout un ensemble de questions clés liées au désarmement. 
Etant donné le vif intérêt qu'ont manifesté pour ces négociations les membres 
de la Conférence, mais aussi toute la communauté internationale - comme 
l'attestent en particulier plusieurs résolutions de l'Assemblée générale des 
Nations Unies - nous nous proposons aujourd'hui de faire le point là-dessus. 
La délégation soviétique aux négociations sur les armes nucléaires et 
spatiales est conduite par l'Ambassadeur Youri Nazarkine, que vous connaissez 
bien, puisqu'il a été pendant deux ans chef de la délégation soviétique à la 
Conférence du désarmement. Avec votre permission, Monsieur le Président, 
je voudrais maintenant céder la place à l'Ambassadeur Nazarkine.

M. NAZARKINE (Union des Républiques socialistes soviétiques) (traduit 
du russe) î Monsieur le Président, je tiens tout d'abord à vous dire toute ma 
satisfaction de pouvoir à nouveau prendre la parole à la Conférence du 
désarmement, et qui plus est, sous votre direction. Je vous adresse tous mes 
voeux de succès dans l'accomplissement de vos importantes fonctions, alors que 
s'achève la session de la Conférence.

J'ai suivi avec intérêt l'intervention faite aujourd'hui par le 
Secrétaire d'Etat du Département fédéral des affaires étrangères de la Suisse, 
M. Klaus Jacobi, représentant du pays hôte. J'ai plaisir à retrouver dans 
cette salle mes anciens collègues et amis, mais aussi à saluer le représentant 
de Sri Lanka, l'Ambassadeur Rasaputram, nommé à ce poste alors que j'avais 
déjà quitté celui de représentant de l'Union soviétique à la Conférence du 
désarmement. Je prie les représentants de Cuba, de l'Argentine, de Sri Lanka 
et de l'Italie de transmettre à leurs anciens chefs de délégation, qui ont 
quitté Genève - les Ambassadeurs Lechuga, Câmpora, Rodrigo et Pugliese - 
mes meilleurs voeux de succès dans leurs activités futures, professionnelles 
et privées. Comme les distingués représentants des Pays-Bas et du Japon, 
Robert van Schaik et Chusei Yamada, vont bientôt quitter Genève, je tiens
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à dire que je leur suis reconnaissant des contacts amicaux et des bons 
rapports de travail que nous avons eus. Je leur adresse tous mes voeux de 
succès aux postes de responsabilité qu’ils vont occuper. J'ai eu le chagrin 
d'apprendre la maladie d'Alfonso Garcia Robles, doyen du corps diplomatique de 
la Conférence, homme politique éminent, et diplomate remarquable. Je lui 
souhaite un très prompt rétablissement.

Vous vous souviendrez que, le 15 janvier 1986, l'Union soviétique a 
proposé un programme visant à assurer la sécurité par le désarmement, dont 
l'élément central était un plan à réaliser par étapes en vue de passer à un 
monde dénucléarisé, d'éliminer complètement les armes de destruction massive 
et de réduire radicalement les niveaux d'affrontement militaire dans le monde 
entier. La réaction à ce programme n'a pas été unanime : certains l'ont 
appuyé, d'autres l'ont accueilli avec scepticisme. D'autres encore nous ont 
accusés de ne pas mettre nos paroles en accord avec nos actes. Je n'ai pas 
l'intention de faire aujourd'hui le bilan de la réalisation de ce programme. 
Pourtant, il y a tout lieu d'affirmer que l'humanité est parvenue à surmonter 
un obstacle psychologique des plus difficiles : le désarmement nucléaire a 
cessé de n'être qu'un slogan pour devenir une réalité du monde actuel.

Moins de deux années se sont écoulées depuis le 15 janvier 1986 et la 
date de la signature du Traité entre l'Union soviétique et les Etats-Unis 
sur l'élimination de leurs missiles à portée intermédiaire et à plus courte 
portée. Pour la toute première fois dans l'histoire des armes nucléaires, ces 
deux pays sont parvenus à s'entendre sur l'élimination de deux catégories de 
leurs missiles nucléaires. C'était là le premier pas vers l'instauration 
d'un monde exempt d'armes nucléaires, un pas qui était donc particulièrement 
significatif et qui créait les conditions nécessaires à de nouvelles 
réductions des armements - nucléaires et autres - encore plus profondes et 
plus complètes. La conclusion du Traité FNI a jeté les bases tant politiques 
que méthodologiques du règlement des difficiles problèmes qui surgissent au 
cours des pourparlers soviéto-américains sur les armes nucléaires et spatiales.

La réduction de 50 % des arsenaux soviétiques et américains d'armes 
stratégiques offensives reste une des questions prioritaires de nos entretiens 
avec les Etats-Unis. A l'évidence, cette réduction n'intéresse pas uniquement 
nos deux pays. S'ils sont bilatéraux pour ce qui est des Etats y participant 
et des arsenaux visés, les pourparlers sur les armes nucléaires et spatiales 
revêtent une importance vitale pour l'humanité dans son ensemble, car ils ont 
pour objet d'éliminer des quantités énormes d'armes nucléaires dont le pouvoir 
destructeur est si vaste qu'il met en danger le monde entier.

De fait, il serait à présent difficile de séparer en deux volets 
- bilatéral et multilatéral - le processus du désarmement car il s'agit d'un 
seul et même processus qui touche aux intérêts de tout un chacun et exige de 
tous les membres de la communauté internationale qu'ils déploient des efforts 
concertés en vue de buts précis. Les pourparlers sur les armes nucléaires et 
spatiales, comme les activités de la Conférence du désarmement et d'autres 
instances internationales, font partie intégrante de ce processus.
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Un indice de cette intégration est le fait que, depuis un certain temps 
déjà, le chef de la délégation soviétique aux négociations sur les armes 
nucléaires et spatiales intervient périodiquement à la Conférence du 
désarmement pour informer les Etats membres du progrès des pourparlers. 
Nous notons avec satisfaction que, cette fois-ci, le principal négociateur 
pour les Etats-Unis s'est joint à nous pour accomplir cette tâche utile et 
indispensable. Voilà qui nous paraît un signe prometteur.

Depuis quelques années, nous assistons à une amélioration graduelle, 
mais constante, de la situation dans le monde; de nouveaux horizons s'ouvrent 
à nous et il existe désormais de réelles possibilités d'établir un système 
global de sécurité internationale par l'instauration d'un monde exempt d'armes 
nucléaires et non violent. Nous aurons encore à surmonter bien des obstacles 
sur cette voie, mais nous l'avons déjà marquée de nombreux jalons. 
La Déclaration de Delhi, dans laquelle l'Inde et l'Union soviétique ont 
proclamé le principe d'un monde non violent et exempt d'armes nucléaires, 
revêt une grande importance à cet égard. Dans la déclaration qu'il a 
faite le 7 décembre 1988 devant l'Assemblée générale des Nations Unies, 
Mikhaïl Gorbatchev a affirmé ceci : "Nous assistons à l'apparition d'un 
nouveau modèle de sécurité - non par l'accroissement des armements, comme cela 
a pratiquement toujours été le cas dans le passé, mais, au contraire, par leur 
réduction sur la base du compromis".

L'évolution favorable de la situation mondiale n'a pas tardé à se faire 
sentir dans le domaine du désarmement. Les négociations de Vienne sur la 
réduction des armes classiques en Europe ont pris un départ très prometteur. 
Tout laisse prévoir la conclusion rapide d'une convention internationale sur 
l'interdiction générale et complète des armes chimiques. De toute évidence, 
la nouvelle mentalité politique s'affirme et porte déjà ses premiers fruits.

La onzième série de pourparlers sur les armes nucléaires et spatiales, 
qui ont repris après une longue pause de sept mois, s'achèvera dans 
trois jours. Cette série a été précédée de la passation des pouvoirs au sein 
du Gouvernement américain, elle-même suivie de ce qu'il est convenu d'appeler 
un "réexamen stratégique".

On comprend donc qu'il était important de tirer au clair ce que pensait 
la délégation des Etats-Unis et d'établir en quoi le "réexamen stratégique" 
pouvait avoir modifié la position des Américains sur les armes nucléaires et 
spatiales. Je suis en mesure de vous informer que les travaux ont repris sur 
la base des textes qui se trouvaient sur la table des négociations le jour de 
clôture de la série précédente, en novembre dernier. Bien sûr, les efforts 
déployés pour régler les questions en suspens continuent de s'appuyer sur les 
accords intervenus au sommet de Washington, en 1987, et à celui de Moscou, 
en 1988, et reflétés dans les déclarations communes adoptées alors. De la 
sorte, il a été possible d'assurer la continuité du débat, facteur positif car 
elle permet aux négociateurs de poursuivre leurs travaux en se fondant sur ce 
qui a déjà été accompli, convenu et formulé provisoirement d'un commun accord 
par les deux parties.
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Les entretiens qui ont eu lieu en mai dernier à Moscou, durant la visite 
du Secrétaire d’Etat américain, James Baker, ont été très significatifs à cet 
égard. Ainsi, les deux délégations ont pu s'attaquer sans perdre de temps et 
presque dès l'ouverture de la série de négociations à leurs tâches 
primordiales - chercher à régler les principales questions en suspens et 
continuer à mettre au point le texte des documents négociés. L'état 
d'avancement des travaux est le suivant :

La question clé qui a continué à retenir la plus profonde attention des 
négociateurs durant cette série de pourparlers est sans aucun doute celle 
d’un accord sur le respect des dispositions du Traité ABM tel que signé 
en 1972 et la non-dénonciation de cet instrument durant une période convenue. 
Malheureusement, je ne saurais vous signaler aucun progrès significatif vers 
le règlement de ce point sur lequel les parties restent profondément divisées.

Les Soviétiques partent du principe que les termes de l'accord sur cette 
question ont été déterminés à Washington en décembre 1987, dans ce qu'il est 
convenu d'appeler la "formule" de Washington qui figure dans la Déclaration 
commune soviéto-américaine au sommet. Dans cette déclaration, les dirigeants 
des deux pays, tenant compte de l'élaboration du traité sur les armes 
stratégiques offensives, ont chargé leurs délégations à Genève de mettre au 
point une formule par laquelle les deux parties s'engageraient à observer le 
Traité ABM, tel que signé en 1972, pendant qu'elles mèneraient les activités 
nécessaires de recherche, de mise au point et d’essai qui sont autorisées par 
ce traité, et à ne pas le dénoncer pendant une période déterminée. Il a aussi 
été décidé que des discussions approfondies sur la stabilité stratégique 
seraient entamées trois ans au plus tard avant l'expiration de la période 
retenue, à la suite de quoi chaque partie serait libre d'agir comme bon lui 
semblait, si les deux parties n'en étaient pas convenues autrement.

Il s'ensuit, à notre sens, que nous avons pour tâche, dans les 
négociations sur les armes nucléaires et spatiales, d'élaborer un accord par 
lequel nos deux pays s'engageraient à observer le Traité ABM, tel que signé 
en 1972, et à ne pas le dénoncer pendant une période déterminée. Loin de nous 
l'idée de suggérer quelque lien artificiel entre les questions examinées, 
mais nous considérons qu'il existe un rapport objectif entre les armes 
stratégiques défensives et offensives; aussi estimons-nous que c'est 
uniquement en renonçant à implanter des armes dans l'espace et en respectant 
les dispositions du Traité ABM qu'il sera possible de parvenir à une réduction 
de 50 % des armes stratégiques offensives. Il nous incombe de coucher la 
formule convenue à Washington en termes juridiques appropriés pour lui 
conférer ensuite le statut d'accord.

De l'avis de l'Union soviétique, l'engagement d'observer le Traité ABM, 
tel que signé en 1972, est suffisamment clair en soi. Cependant, pour éviter 
toute dispute à propos de l'interprétation du traité, nous avons proposé une 
solution pragmatique suivant laquelle les parties s'entendraient sur une liste 
de dispositifs qui ne pourraient être lancés dans l'espace dès lors que leurs 
spécifications dépasseraient un seuil convenu. Nous avons aussi proposé 
d'élaborer des mesures de confiance et de vérification appropriées, portant 
notamment sur des échanges de données et des inspections sur place à effectuer
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avant le lancement d'un dispositif dans l’espace, afin d'éviter toute 
situation ambiguë qui risquerait de susciter des inquiétudes de part et 
d'autre quant au respect des obligations contractées en vertu du Traité ABM.

La question de savoir quelle conduite les parties pourraient tenir après 
l'expiration de la période de non-dénonciation, reste, elle aussi, en suspens. 
Nous partons du principe que l'accord à élaborer dans le cadre des négocations 
en cours ne devrait pas reconnaître aux parties le droit de déployer, 
inunédiatement après la période de non-dénonciation, des systèmes de missiles 
antimissiles à grande échelle, y compris les systèmes à implanter dans 
l'espace. Nous estimons que la reconnaissance d'un tel droit préjugerait 
l'issue des futurs pourparlers sur la stabilité stratégique, censés commencer, 
selon ce qui a été convenu à Washington, trois ans avant l'expiration de la 
période de non-dénonciation.

Il y a entente quant à l'idée qu'un accord sur la défense antimissile 
devrait s'accompagner d'un protocole prévoyant des mesures propres à accroître 
la prévisibilité et la confiance. Malgré les divergences fondamentales qui 
subsistent concernant la teneur de l'accord proprement dit, les deux parties 
ont une conception assez proche de la nature de plusieurs mesures qui seraient 
stipulées dans le protocole, soit des mesures visant à garantir le caractère 
prévisible des activités menées par les parties sur le plan de la défense 
antimissile (échange de données sur les travaux menés, réunions régulières 
d'experts, visites des polygones d'essai). Lors de cette dernière série de 
négociations, les participants ont continué à travailler sur l'élaboration 
des dispositions concernant ce type de mesures à inclure dans le protocole. 
Cela dit, la partie soviétique est toujours d'avis - je tiens à le rappeler - 
qu'outre les mesures de prévisibilité le protocole devrait stipuler des 
mesures visant à vérifier le respect des engagements, mesures pouvant aller 
jusqu’à l'inspection des installations qui suscitent des inquiétudes de part 
et d'autre. Bien entendu, il devrait aussi envisager la tenue de consultations 
où serait examinée toute situation qui, dè l'avis de l'une des parties, met 
en péril ses intérêts suprêmes. Au cours de ces consultations, les parties 
s'emploieraient, par tous les moyens à leur disposition, à régler la situation 
sur une base mutuellement acceptable. Ce serait là une manière réaliste 
d'assurer que soit bien respecté l'engagement de ne pas dénoncer le traité 
pendant une période déterminée.

Afin de tenir compte du rapport objectif qui existe entre la réduction 
des armes stratégiques offensives et la limitation des systèmes de défense 
antimissile, l'Union soviétique a proposé que le texte du traité sur une 
réduction de 50 % des armes stratégiques offensives comporte une clause en 
vertu de laquelle cet instrument cesserait de produire ses effets en cas de 
violation du Traité ABM ou de l'engagement d'observer ce traité. 
Malheureusement, nous n'avons pu nous entendre à ce jour avec les Etats-Unis 
sur cette question.

Puisque j'en suis déjà à la teneur du traité sur les armes stratégiques 
offensives, je tiens à vous signaler que la limitation des missiles de 
croisière à longue portée lancés par mer (SLCM) constitue l'un des problèmes 
les plus complexes que nous ayons à régler. Il est regrettable que nous ne 
soyons pas encore arrivés à sortir de l’impasse à ce sujet. Dans l’effort d'y 
parvenir, la partie soviétique se fonde sur ce qui a été convenu à Washington,
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à savoir trouver une solution mutuellement acceptable à la question de la 
limitation du déploiement des SLCM à longue portée dotés d'armes nucléaires. 
Bien qu'il ne soit pas prévu, pour cette limitation, de considérer ces 
missiles comme faisant partie du nombre maximum fixé de 6 000 ogives et de 
1 600 vecteurs d'armes stratégiques offensives, les deux parties se sont 
engagées à fixer un plafond pour ces missiles et à chercher des méthodes 
mutuellement acceptables de vérification efficace de ces limitations, méthodes 
qui pourraient comprendre les moyens techniques nationaux, les mesures de 
coopération et des inspections sur place.

A notre avis, les SLCM à longue portée dotés d'armes nucléaires sont un 
important élément des armes stratégiques offensives. La vérification de leur 
limitation présente certes des difficultés, notannnent celle de distinguer les 
missiles qui sont dotés d'armes nucléaires de ceux qui transportent des armes 
classiques; mais il nous paraît néanmoins possible de surmonter ces 
difficultés. Nous avons d'ailleurs proposé un ensemble de mesures susceptibles 
de garantir convenablement la vérification dans ce domaine.

Ces mesures s'enchaîneraient de la manière suivante : un poste 
d'observation permanent, spécialement équipé, serait établi dans les usines 
pour contrôler la fabrication et s'assurer que le nombre de missiles produits 
ne dépasse pas les limites fixées par le traité. Des étiquettes uniques et 
inaltérables, qui pourraient être déchiffrées uniquement à l'aide d'un 
dispositif spécial, seraient fixées sur chaque pièce, afin que nul ne puisse 
s'en servir à des fins sans rapport avec le traité. Entre l'usine et le lieu 
de chargement à bord d'un navire, il serait établi des points de contrôle 
spéciaux pour déterminer si le missile transporté est équipé d'armes 
nucléaires ou d'armes classiques. En outre, les types de sous-marins et 
de navires sur lesquels il serait permis, à l'exclusion de tous autres, 
d'installer des SLCM à longue portée seraient définis d'avance et 
rigoureusement limités, le tout étant placé sous un contrôle approprié. 
Cela faciliterait la vérification, cependant que tout l'enchaînement des 
mesures de contrôle, jusques et y compris la possibilité de soumettre 
à inspection navires et sous-marins, donnerait à notre avis toutes les 
assurances qu'il est impossible d'éviter ou de contourner le contrôle.

Comme les Etats-Unis ont objecté qu'un régime de ce type laissait 
la porte ouverte, au premier chef, à l'inspection des navires militaires, 
nous avons proposé une méthode de contrôle à distance qui permettrait 
d'établir s'il se trouve des armes nucléaires à bord d'un navire donné et, 
partant, de réduire le nombre d'inspections sur place qu'il faudrait 
effectuer. Nous avons suggéré de procéder à un essai intergouvernemental pour 
mettre au point cette méthode, mais comme les Etats-Unis s'y sont refusés, 
nous avons réalisé récennnent une expérience à l'échelon non gouvernemental, 
dans le cadre d'un accord passé entre notre Académie des sciences et le 
Natural Resources Defense Council des Etats-Unis. L'essai a été fait 
en mer Noire, à bord du croiseur Slava. L'un de ses dispositifs de lancement 
était armé d'un missile nucléaire, les autres étant vides. On a utilisé des 
appareils pour la détection des rayonnements neutroniques et gamma en mode 
passif uniquement, c'est-à-dire qui captent les rayonnements sans en émettre 
eux-mêmes. Les données enregistrées par les appareils soviétiques et 
américains étaient toutes identiques, au détail près. Il a été très clairement 
établi que seul l'un des lance-missiles était armé d’une charge nucléaire.
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En substance, l'essai a permis de confirmer qu'il était effectivement 
possible de vérifier la présence d'armes nucléaires par les méthodes de 
contrôle à distance, tant soviétiques qu'américaines. En outre, il a été 
démontré qu'il était parfaitement possible d'effectuer un contrôle sûr à une 
distance de 60 à 70 mètres d'un navire, au moyen d'appareils installés dans 
un hélicoptère.

Les experts américains comme les scientifiques soviétiques sont convenus 
que, même dans l'état actuel d’avancement des techniques, les méthodes 
utilisées pour cet essai offrent de réelles possibilités de mettre au point 
des instruments pour vérifier à distance s'il y a présence d’armes 
nucléaires sur les mers. Bien que les travaux n'en soient qu'à leur début, 
les perspectives semblent prometteuses. On peut envisager d'accroître la 
sensibilité des appareils et d'accélérer le traitement des données, ce qui 
rendrait le procédé encore plus sûr. Les sceptiques font valoir que le 
croiseur Slava n'étant pas propulsé à l'énergie nucléaire, il n'y avait aucun 
rayonnement de fond susceptible de gêner la détection et que le dispositif de 
lancement se trouvait sur le pont du navire, sans protection aucune. Bien sûr, 
il aurait été plus difficile de déceler le dispositif s'il s'était trouvé dans 
la cale, sous une chape de plomb, par exemple. Nos experts estiment cependant 
qu'en développant le procédé existant, il serait possible de mettre au point 
un appareil plus puissant, capable de déceler en toute circonstance la 
présence d’une charge nucléaire. C’est là une question de perfectionnement 
technique.

Nous pensons qu'on peut régler la question de la vérification des 
missiles de croisière lancés par mer, à condition de l'étudier dans le détail 
et avec sérieux. Nous espérons que les deux parties pourront s'y appliquer 
lors de la prochaine série de négociations.

L'examen de la question des règles de décompte régissant le nombre de 
missiles de croisière à longue portée lancés par air que pourront emporter les 
bombardiers lourds a été plus satisfaisant à la onzième série de négociations. 
L'Union soviétique y a exposé de nouvelles considérations qui, à son sens, 
devraient faciliter le règlement de ce problème. Elle part du principe qu'il 
faut s'efforcer de faire en sorte d'inclure dans les limites globales qui 
seront convenues en vertu du futur accord - en l'occurrence, 6 000 ogives - 
tout ce qui doit y entrer, ni plus ni moins. Selon la règle de décompte, 
proposée par l'Union soviétique, seraient considérés à cet effet tous les 
missiles de croisière à longue portée lancés par air et dotés d'armes 
nucléaires que les bombardiers lourds sont effectivement à même de 
transporter. Bien entendu, cette limitation serait soumise à un contrôle 
approprié. Nous maintenons qu'il n'y a aucune raison de renoncer au plafond 
des 600 km précédemment retenu par les Etats-Unis et l'Union soviétique et 
au-dessus duquel les missiles de croisière seraient à ranger dans la catégorie 
des missiles à longue portée et à considérer conraie des armes stratégiques 
offensives. Nous avons bon espoir qu'après avoir étudié cette manière de 
procéder, les Etats-Unis auront à ce propos une réaction constructive.

Poursuivant activement la recherche de solutions mutuellement acceptables 
aux problèmes que posent les missiles balistiques intercontinentaux mobiles, 
la délégation soviétique a exposé plusieurs idées nouvelles qui pourraient, à
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son avis, faciliter le règlement des difficultés liées à la vérification d'une 
limitation de ce type d'arme stratégique offensive. Ces idées découlent des 
"points d'accord" convenus à Moscou, en 1988. Nous escomptons un dialogue 
fructueux sur cette question.

Je vais aborder brièvement le sujet des missiles balistiques 
intercontinentaux lourds. A l'issue de la rencontre au soumet de Washington, 
en 1987, les parties sont convenues d'un sous-plafond ne dépassant pas 
1 540 ogives pour 154 missiles lourds. Cet accord a été confirmé à la 
rencontre au sommet de Moscou, en 1988, et il ne saurait être remis en 
question. Cependant, l'Union soviétique a pris des mesures pour tenir compte 
de certaines inquiétudes exprimées par les Etats-Unis au sujet de ces missiles.

Les travaux relatifs à l'élaboration des dispositions concernant la 
vérification qui seront incorporées dans le futur traité et les textes 
y relatifs se sont poursuivis. L'Union soviétique est favorable à une 
vérification aussi large et efficace que possible du respect des dispositions 
limitant ou interdisant, en vertu du futur traité, les armes stratégiques 
offensives, quel qu'en soit le type.

A la onzième série de pourparlers, nous avons serré de très près la 
question des inspections suite à des soupçons qui ressemblent beaucoup 
aux inspections par mise en demeure envisagées dans la convention sur 
l'interdiction des armes chimiques. Les difficultés auxquelles nous nous 
heurtons sont d'ailleurs analogues - mais non pas identiques - à celles 
rencontrées dans le cadre d'une interdiction des armes chimiques. Sur ce plan 
aussi, la partie soviétique a entrepris de rapprocher les positions.

Voilà, en bref, où nous en sommes des principales questions en suspens 
dans les négociations sur les armes nucléaires et spatiales. Parallèlement 
aux efforts qu'ils ont déployés pour les régler, les négociateurs ont 
continué à travailler sur divers projets de texte - le traité relatif aux 
armes stratégiques offensives, le mémorandum concernant la base de données, 
le protocole sur les inspections et le protocole sur la conversion ou 
l'élimination des armes stratégiques offensives. Bien qu'il s'agisse là 
d'élaborer des dispositions convenues n'appelant pas une décision politique 
- de mettre au point les textes et d'arrêter les détails à caractère technique 
et d'ordre rédactionnel, dans bien des cas - c'est une partie indispensable du 
processus global de préparation des futurs documents et qui exige au demeurant 
beaucoup de travail. Je constate donc avec satisfaction que nous sommes 
parvenus à avancer considérablement, lors de cette série de négociations, dans 
l'élaboration de tous les documents considérés, et en particulier des 
dispositions relatives à la vérification et du protocole sur les inspections. 
C'est le résultat de la volonté d'aboutir à des solutions mutuellement 
acceptables dont ont fait preuve les deux parties, et du climat positif et 
sérieux dans lequel se sont déroulés les débats.

Je voudrais m'arrêter encore sur une question qui n'a pas de rapport 
direct avec la teneur des documents élaborés dans le cadre de ces pourparlers, 
à savoir la proposition que nous ont soumise les Etats-Unis, tendant à 
déterminer et à appliquer, avant la conclusion du traité relatif aux armes 
stratégiques offensives, des mesures de vérification et des dispositions
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visant à renforcer la stabilité. Il s'agit en substance de mesures 
- d'inspections, dans certains cas - qui seraient mises en oeuvre à titre 
d'essai, afin de faciliter l'élaboration du traité. A la onzième série de 
négociations, les Etats-Unis nous ont fourni des éclaircissements sur cette 
proposition que nous sommes en train d'étudier.

D'une manière générale, il est en soi utile d'essayer les procédés de 
vérification avant de les arrêter. C'est précisément pour cette raison que 
l'Union soviétique avait proposé à la Conférence du désarmement de mener, 
au cours des négociations sur l'interdiction des armes chimiques, 
des inspections expérimentales d'usines fabriquant certains produits 
chimiques. Je tiens à rappeler que nous avons fait dans le passé des 
propositions analogues en ce qui concerne les armes stratégiques offensives, 
et j'ai parlé tout à l'heure de la proposition soviétique de procéder à une 
expérience conjointe de vérification des missiles de croisière à longue portée 
lancés par mer. En outre, nous avions émis précédemment l'idée d'effectuer des 
inspections expérimentales afin de déterminer le nombre de missiles de 
croisière lancés par air à attribuer aux bombardiers lourds. En bref, des 
inspecteurs soviétiques et américains procéderaient, les uns sur les 
bombardiers lourds des autres et avant même la conclusion du traité, à des 
essais de vérification dans le but de déterminer combien de missiles 
de croisière chaque type de bombardier lourd peut effectivement transporter. 
Malheureusement, les Etats-Unis n'ont accepté ni l'une ni l'autre de ces deux 
propositions.

Il est à noter que, aussi bien, dans le cadre de l'application du 
Traité FNI, les deux parties font à présent ce qui revient à des essais de 
vérification dans les installations de fabrication de missiles, au moyen d'une 
surveillance permanente dans l'usine de Votkinsk, en Union Soviétique, et dans 
celle de Magna, aux Etats-Unis. D'ailleurs, à Votkinsk, les inspecteurs 
américains contrôlent non seulement les missiles SS-20 à portée intermédiaire, 
mais aussi les missiles balistiques intercontinentaux stratégiques qui sont 
fabriqués dans cette usine, les SS-25.

Pour en revenir à la proposition des Etats-Unis, je signalerai que 
l'Union soviétique est en train d'en étudier attentivement tous les aspects. 
Nous tenons avant tout à ce que la mise au point et l'application de telles 
mesures expérimentales ne gênent pas l'élaboration du projet de traité relatif 
aux armes stratégiques offensives ni ne retardent la conclusion de cet 
instrument. Les Etats-Unis semblent partager cette opinion. A notre avis, il 
serait possible d'avancer parallèlement : continuer à élaborer les 
dispositions du traité tout en mettant en oeuvre, à titre d'essai, celles 
d'entre elles qui concernent le régime de vérification. A cet égard, il 
importe que ces essais ne soient pas l’occasion, pour l'une des parties, de 
recueillir des informations sur les armements de l'autre. Autrement dit, le 
principe de la réciprocité doit être respecté : dès lors que des essais de 
vérification seront effectués sur des armements soviétiques, les armements 
américains devront être soumis à des essais analogues. D'une manière générale, 
il serait à l'évidence utile de procéder à des inspections expérimentales de 
tous les éléments que viseront les futurs accords.
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La dernière séance plénière des négociations sur les armes nucléaires et 
spatiales se tiendra demain, et les parties échangeront le 7 août les textes 
mis à jour des documents négociés. Ainsi s'achèvera la onzième série de 
négociations. La date exacte de l'ouverture de la série suivante n'a pas 
encore été fixée, mais il est entendu que les travaux commenceront 
immédiatement après la rencontre des ministres des affaires étrangères de 
l'Union soviétique et des Etats-Unis, prévue pour septembre prochain. 
Nous comptons que les parties mettront pleinement à profit cette pause pour 
préparer la douzième série de négociations, afin que celle-ci soit aussi 
fructueuse que possible.

Avant de conclure, je tiens à dire ma satisfaction de voir qu'il règne 
dans les négociations sur les armes nucléaires et spatiales un climat propice 
et un esprit de sérieux, et que d'étroites relations de travail s'y sont 
établies entre les Etats-Unis et l'Union soviétique, entre les chefs de 
délégation comme aux autres niveaux. Ce sont là des conditions indispensables 
au succès des négociations.

Le PRESIDENT : Je remercie le chef de la délégation soviétique aux 
négociations bilatérales sur les armes nucléaires et spatiales, 
l'Ambassadeur Youri Nazarkine, de l'information qu'il nous a présentée sur 
l'état de ces négociations. Je remercie aussi M. Batsanov de sa déclaration 
liminaire et des paroles aimables qu'il a eues à l'égard de la présidence. 
Je donne maintenant la parole au représentant des Etats-Unis d'Amérique, 
1'Ambassadeur Friedersdorf.

M. FRIEDERSDORF (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : 
La délégation des Etats-Unis voudrait s’associer à ceux qui vous ont déjà 
félicité à l'occasion de votre accession à la présidence de la Conférence pour 
le mois d'août. Nous sommes convaincus que, sous votre direction compétente et 
efficace, la Conférence réalisera de nouveaux progrès dans les divers domaines 
où s'exerce son activité. Il est des plus encourageants de savoir qu'elle peut 
s’en remettre à une autorité aussi affirmée que la vôtre durant la période 
importante de la rédaction du rapport. Il va sans dire que vous pouvez 
compter, à tous égards, sur la coopération pleine et entière de la délégation 
américaine.

J'aimerais également saisir cette occasion pour féliciter 
l'Ambassadeur Bayart de l'efficacité avec laquelle il a présidé la Conférence 
en juillet. Vous avez su, Monsieur l'Ambassadeur, stimuler l'apport de 
nombreuses et utiles contributions à nos travaux et votre perspicacité nous a 
été d'une grande aide pour l'établissement de notre ordre du jour.

Je voudrais par ailleurs remercier M. Klaus Jacobi, qui a pris le premier 
la parole à notre séance d'aujourd'hui, pour le sérieux de son intervention. 
Ancien ambassadeur dans notre pays, où il s'est acquis une grande estime, 
et maintenant Secrétaire d'Etat aux affaires étrangères de la Suisse, 
M. Jacobi est ici notre hôte. Ma délégation et moi-même apprécions hautement 
les nombreux efforts que déploie le Gouvernement suisse pour faciliter la 
tâche de cette Conférence sur le plan matériel aussi bien qu'administratif.
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D'ailleurs, Monsieur le Secrétaire d'Etat, comme il ressort clairement de 
votre intervention, votre gouvernement et vous-même êtes vivement désireux 
d'apporter une contribution notable à nos travaux. Nous vous avons écouté avec 
attention et ne manquerons pas de garder vos paroles à l'esprit au sujet de la 
marche de la Conférence.

Je m'associe à ceux qui ont souhaité la bienvenue à notre nouveau 
collègue de Sri Lanka. Je lui adresse nos voeux les meilleurs et l'assure que 
tant lui-même que sa délégation peuvent compter sur notre coopération. 
Je prends acte aussi du départ de nos excellents amis et collègues, 
les Ambassadeurs van Schaik et Yamada.

Nous venons d'entendre l'exposé de notre ami et ancien collègue, 
l'Ambassadeur Nazarkine, concernant le point de vue soviétique sur le progrès 
de la dernière série de pourparlers dans les négociations bilatérales entre 
les Etats-Unis et l'URSS concernant la réduction des armes nucléaires et les 
questions relatives à la défense et à l'espace. Je voudrais maintenant 
vous présenter, Monsieur le Président, ainsi qu'à nos collègues, les 
Ambassadeurs Richard Burt et Henry Cooper. L'Ambassadeur Burt est le chef de 
la délégation américains aux pourparlers sur les questions nucléaires et 
spatiales. C'est la première série de pourparlers à laquelle il participe en 
tant que principal négociateur pour les Etats-Unis. Il vient à Genève après 
une remarquable carrière dans les affaires étrangères, au niveau le plus 
élevé. Son poste le plus récent a été celui d'ambassadeur auprès de la 
République Fédérale d'Allemagne. L'Ambassadeur Cooper, qui représente les 
Etats-Unis aux pourparlers bilatéraux sur la défense et l'espace, a une longue 
expérience de ces dossiers, à un niveau élevé dans l'armée de l'air et à 
l'Arms Control and Disarmament Agency. Il participe à ces négociations 
depuis 1985, année où elles se sont ouvertes, et a une profonde intelligence 
des ramifications techniques et politiques du domaine complexe qu'elles 
recouvrent. Le premier à prendre la parole sera l'Ambassadeur Burt, qui 
présentera le point de vue des Etats-Unis sur la série de pourparlers qui vont 
s'achever concernant les réductions des armes nucléaires stratégiques. 
L'Ambassadeur Cooper fera ensuite le point sur la situation actuelle dans le 
cadre des négociations sur la défense et l'espace. Monsieur le Président, 
j'aimerais avec votre permission céder la place à l'Ambassadeur Burt.

M. BURT (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : Je voudrais tout 
d'abord remercier l'Ambassadeur Friedersdorf pour ses aimables paroles et dire 
le plaisir que j'éprouve à me trouver ici aujourd'hui pour examiner avec les 
membres aussi bien que les non-membres de la Conférence du désarmement les 
faits les plus récents concernant nos pourparlers bilatéraux sur les armes 
nucléaires et sur l'espace. Monsieur le Président, vous venez, je crois, 
d'accéder à la présidence de la Conférence pour le mois d'août et mes voeux 
les meilleurs vous accompagnent pour la réalisation de travaux fructueux 
durant votre mandat. Je suis heureux de retrouver ici de vieux amis, notamment 
le Secrétaire d'Etat, M. Jacobi, qui, en qualité d'ambassadeur, a brillamment 
représenté la Suisse aux Etats-Unis. Je voudrais également ajouter une 
remarque personnelle. Contrairement à mon homologue soviétique, c'est la 
deuxième fois seulement que je me trouve dans cette salle. La première fois, 
en 1984, j'accompagnais M. George Bush, alors vice-président, lorsqu'il a
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présenté la proposition des Etats-Unis visant une interdiction universelle des 
armes chimiques. Je suis sûr que M. Bush serait heureux de revenir ici un jour 
pour saluer la conclusion d'un accord aussi important.

La onzième série des négociations START entre les Etats-Unis et 
l'Union soviétique s'est avérée fructueuse et constructive. Les Etats-Unis 
l'ont abordée comme on aborde une mission de reconnaissance et ils ont cherché 
à préciser les positions des deux parties ainsi qu'à réaffirmer la structure 
centrale du projet de traité commun. Nous avons le sentiment d'avoir accompli 
cela et plus encore, notamment dans le très important domaine de la conception 
de mesures de vérification efficaces.

J'ai procédé à un examen approfondi des principales dispositions du 
traité et des questions en suspens avec mon homologue soviétique. Négociateur 
chevronné, il est à la tête d’une équipe de spécialistes éprouvés. Nous avons, 
je le crois, établi des relations de travail solides, encore qu'il ait prouvé 
sans conteste sa supériorité au tennis.

La rédaction du projet de texte commun START, qui regroupe le traité et 
les protocoles y relatifs, s'est faite dans un climat de concessions mutuelles 
au niveau des groupes de travail. Les deux parties ont utilement discuté et 
débattu de diverses options. De concert, nous avons amélioré le texte, éliminé 
des crochets et réduit nos divergences, modestement certes, mais de manière 
significative.

Nos travaux se sont déroulés, je le pense, dans un esprit de sérieux, 
axés qu'ils étaient sur le fond et non la rhétorique, en l'absence de toute 
polémique. Il y a eu d'utiles échanges dans tous les domaines. Il subsiste ’ 
assurément des divergences de vues sensibles entre les Etats-Unis et l'Union 
soviétique, mais j'estime, après cette série de négociations, que chaque 
partie comprend et apprécie mieux la raison d'être de la position de l'autre. 
A mon avis, mon collègue soviétique et moi-même avons été en mesure de 
préparer le terrain START pour ce qui sera, je l’espère, de fructueux 
entretiens, le mois prochain aux Etats-Unis, entre le Secrétaire d'Etat, 
M. Baker, et le Ministre des affaires étrangères, M. Chevardnadze.

Avant de parler de quelques-unes des questions qui ont fait l'objet de 
mes échanges avec l’Ambassadeur Nazarkine, je tiens à faire quelques 
observations sur les principes de base dont s’est inspirée l'équipe de 
négociation des Etats-Unis au cours de cette onzième série de pourparlers et 
qui conserveront leur importance dans l'avenir.

Les Etats-Unis sont revenus s'asseoir à la table de Genève forts de la 
détermination du Président Bush, qui s'est employé à "oeuvrer énergiquement 
pour conclure des accords justes et ambitieux de nature à renforcer la paix. 
Il n'est rien de plus hautement prioritaire".

Le gouvernement Bush à ses débuts a procédé à un examen complet de la 
politique américaine de sécurité et de maîtrise des armements. A l'issue de 
cet examen, le Président a conclu que l'objectif premier en matière de 
limitation des armes stratégiques Idevait être d'arriver à des accords 
vérifiables qui permettent de réduire le risque de guerre.
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Le danger d'une guerre nucléaire peut être réduit par la création d'un 
équilibre nucléaire plus stable, où la dissuasion acquiert plus de poids et où 
les situations de crise sont stabilisées. Tel est le cas lorsque chaque camp 
est dissuadé de frapper le premier parce que les coups et les risques liés à 
une telle attaque l'emportent clairement sur les avantages pouvant en 
découler. En conséquence, un élément essentiel pour maintenir la stabilité en 
situation de crise est de pouvoir compter sur une force de riposte capable de 
survivre. A cet égard, il convient de ne pas perdre de vue que des mesures de 
limitation des armements complètent mais ne remplacent pas des mesures 
unilatérales, indispensables pour maintenir une force de dissuasion efficace.

Judicieusement appliquées, des réductions sensibles des forces 
stratégiques peuvent, pensons-nous, renforcer la stabilité. Les mesures 
susceptibles d'accroître la stabilité sont celles qui, en premier lieu, 
réduisent la vulnérabilité des forces puisque, comme je viens de le dire, une 
force qui a la capacité de survivre peut dissuader l'adversaire de frapper le 
premier; deuxièmement, augmentent la transparence, plus de franchise quant à 
l'importance et à la nature des forces stratégiques et des activités de l'un 
et l'autre camp renforçant la stabilité; et, troisièmement, favorisent la 
prévisibilité, car réduire les incertitudes touchant l'évolution future des 
forces des deux camps est un moyen d'accroître la stabilité.

A ce jour, les négociations START ont débouché sur un long projet de 
traité commun, qui reflète les points d'accord et de désaccord. Au début de la 
présente série, nous avons réaffirmé l'intention des Etats-Unis de travailler 
sur la base de ce texte et rappelé, notanment, que nous acceptions les 
plafonds et sous-plafonds déjà fixés d'un commun accord, à savoir 
1 600 vecteurs d'armes stratégiques offensives, 6 000 ogives décomptées, 
4 900 ogives de missiles balistiques intercontinentaux et missiles balistiques 
lancés par sous-marin, 1 540 ogives montées sur 154 missiles balistiques 
lourds et une réduction d'environ 50 % de la capacité d'emport soviétique en 
missiles balistiques. Tout en réaffirmant notre accord quant aux limites 
numériques de base convenues et en maintenant les positions exprimées dans le 
projet de texte commun, nous nous sommes réservé le droit d'avancer de 
nouvelles idées et de proposer des changements qui, à notre avis, 
renforceraient la capacité de survie et la stabilité des forces.

Pour qu'une amélioration de la capacité de survie des forces soit 
durable, il est indispensable que l'on connaisse l'importance et la nature des 
forces stratégiques, que l'on puisse en prévoir l'évolution et que les accords 
soient effectivement vérifiables. Le cas des missiles balistiques 
intercontinentaux mobiles peut servir d'exemple en la matière : en effet, leur 
mobilité même, qui les protège, complique le problème de la vérification.

La position des Etats-Unis visant l'interdiction des ICBM mobiles demeure 
inchangée pour l'instant. Notre décision dépend en partie, il va de soi, de 
l'appui que recevra au Congrès le programme de modernisation des ICBM proposé 
par le Président. Nous avons néanmoins indiqué aux Soviétiques que nous étions 
disposés à revoir notre position visant l'interdiction, compte tenu du fait 
que les Soviétiques avaient déployé plus de 100 ICBM mobiles ces dernières 
années, si les deux parties s'accordaient sur l'adoption d'un régime 
permettant la vérification efficace des seuils numériques fixés pour
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les systèmes ICBM mobiles. Il est certain qu’il y a encore beaucoup à faire, 
mais la onzième série de négociations a permis de définir plus clairement les 
conditions et restrictions auxquelles doivent être soumis les systèmes mobiles 
sur route ou sur rail.

Dans le cadre de leur effort général de négociation - et on verra là un 
exemple frappant des idées neuves qu'ils ont injectées dans la onzième série 
de pourparlers - les Etats-Unis ont proposé que les deux parties fassent un 
effort spécial pour s'entendre sur certaines mesures de vérification et de 
stabilité s'inspirant de propositions déjà avancées par l'une et l'autre, et 
pour mettre ces mesures en application dès que possible. Il serait superflu 
d’insister devant vous sur le rôle central que jouent les mesures de 
vérification dans les accords de limitation des armements à l'heure actuelle. 
Notre initiative témoigne de la reconnaissance de ce fait.

Sur la demande expresse du Président des Etats-Unis, j'ai proposé aux 
Soviétiques de centrer maintenant les négociations START sur les mesures de 
vérification et de stabilité ci-après, dont il serait fait état d'une manière 
ou d'une autre dans la version définitive du Traité START : mise en place 
immédiate et réciproque de dispositifs de surveillance permanente (périmètre 
et point d'accès) de certaines installations de fabrication de missiles 
balistiques aux Etats-Unis et en Union soviétique, l'objet étant d'accroître 
la confiance des uns et des autres dans l'exactitude des inventaires de 
missiles balistiques mobiles déclarés; échange rapide et réciproque de données 
déterminées sur les forces nucléaires de chacun des deux pays afin de nous 
aider à élaborer des méthodes d'inspection dans le cadre des mesures de 
vérification du respect du Traité START; abandon de la pratique du chiffrement 
des données de télémesure concernant les missiles balistiques et du refus de 
communiquer des données relatives à certains lancements de missiles 
balistiques intercontinentaux et missiles balistiques lancés par sous-marin, 
afin que chaque pays ait une meilleure intelligence de l’évolution des forces 
de l'autre; inspections réciproques pour mettre à l'essai des procédures 
destinées à vérifier si le nombre de véhicules de rentrée sur certaines 
catégories de missiles balistiques n'excède pas le plafond fixé par les 
Etats-Unis et l'Union soviétique pour cette catégorie de missiles. Une 
démonstration de part et d'autre aiderait, à notre avis, les négociateurs à 
élaborer des dispositions solides en vue de la conduite de ces inspections 
intrusives sans précédent; démonstration réciproque de techniques de 
"marquage" spécifiquement conçues pour l'identification des missiles 
balistiques, en vue de faciliter les échanges techniques sur des méthodes 
prometteuses.

Outre ce programme en cinq points, les Etats-Unis estiment qu'il serait 
de l'intérêt des deux pays d'adopter deux mesures supplémentaires qui, si 
elles n'ont pas jusqu'ici fait l'objet de négociations et ne figureraient pas 
dans le Traité START, renforceraient néanmoins la stabilité stratégique en 
tant que mesures sur lesquelles un accord serait intervenu séparément î suite 
à la proposition de l’Union soviétique faite au Secrétaire d'Etat James Baker 
au printemps dernier, nous sommes prêts à examiner le problème des missiles 
balistiques lancés par sous-marin à courte durée de vol, notamment ce que 
certains désignent sous le nom de trajectoire abaissée; nous proposons 
également que les deux pays donnent suite à la proposition examinée à
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l'occasion d'un échange de lettres et selon laquelle les Etats-Unis et l'Union 
soviétique se notifieraient, chaque année, l'organisation d'une importante 
manoeuvre stratégique.

L'initiative du Président des Etats-Unis concernant la vérification et la 
stabilité complète les travaux accomplis à ce jour à Genève. Elle a pour objet 
d'accélérer, non de retarder, les négociations START. Le traité START 
contiendra des dispositions inédites en matière de vérification. Il est 
essentiel d'avoir d'entrée une bonne compréhension des problèmes afin que 
certains aspects techniques non réglés touchant la vérifications ne viennent 
pas prolonger la négociation. L'application rapide des mesures envisagées 
aiderait les deux pays à acquérir l'expérience en matière de vérification dont 
ils ont besoin pour élaborer à Genève des dispositions réalistes.

Ce n'est pas un ensemble de mesure "à prendre ou à laisser" que les 
Etats-Unis proposent là. Certes, nous aimerions qu'un accord intervienne sur 
chacune de ces mesures, mais nous sommes tout disposés à nous limiter à celles 
que les Soviétiques sont prêts à examiner. Au demeurant, ce que nous 
souhaitons c'est une pleine réciprocité : chaque mesure adoptée devra 
s'appliquer également à l'un et à l'autre pays.

Les entretiens préliminaires que nous avons eus jusqu'ici avec les 
Soviétiques nous ont permis d'exposer à ceux-ci notre initiative plus en 
détail. Nous espérons qu'elle figurera en bonne place dans les entretiens qui 
auront lieu le mois prochain entre le Secrétaire d'Etat et le Ministre des 
affaires étrangères de l'Union soviétique.

J'ai eu avec mon homologue soviétique des discussions approfondies à 
propos des questions importantes sur lesquelles les deux parties ont des 
divergences de vues - sous-plafond pour les ogives d'ICBM, ICBM lourds, 
missiles de croisière lancés par air, bombardiers lourds, missiles de 
croisière lancés par mer et relations entre les traités START et ABM. Loin de 
constituer un simple exercice de rhétorique sur des thèmes défraîchis, ces 
échanges ont été francs et sérieux.

Nous continuons de croire que l'accord START devrait se faire sur 
l'établissement d'un sous-plafond d'ogives sur les ICBM déployés se situant 
entre 3 000 et 3 300. Les deux pays bénéficieraient de la prévisibilité accrue 
qu'apporterait une telle limite, car les systèmes IBCM continueront d'être les 
éléments qui se prêtent le mieux aux attaques préemptives et, de ce fait, de 
constituer un type d'armes stratégiques offensives particulièrement 
déstabilisateur.

Les missiles balistiques lourds ayant un caractère particulièrement 
déstabilisateur, les Etats-Unis maintiennent que le traité START devrait 
interdire la fabrication, l'essai en vol ou le déploiement de nouveaux types 
ou de types perfectionnés d'ICBM lourds, de même que la production ou le 
déploiement d'autres ICBM lourds de type connu. Les deux pays devraient par 
ailleurs s'engager à ne pas faire voler d'ICBM lourds existants et à ne pas 
fabriquer, essayer en vol ou déployer de SLBM lourds. La position des 
Etats-Unis sur les missiles lourds aurait pour résultat d'assurer une égalité
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de fait entre les deux camps car elle entraînerait le retrait progressif 
des SS-18 soviétiques, système d'armes déstabilisateur entre tous dans le 
monde d'aujourd'hui.

S'agissant des armes de bombardier, les Etats-Unis ont réaffirmé leur 
position touchant le nombre, la portée et le caractère distinctif des missiles 
de croisière lancés par air (ALCM). Ainsi, nous continuons à proposer que 
ces ALCM soient comptés selon une formule en vertu de laquelle chaque 
bombardier lourd équipé pour le transport d'ALCM se verrait attribuer un 
nombre convenu d'ogives - quel que soit le nombre effectivement transporté - 
qui viendraient en déduction du profond fixé à 6 000. Les Etats-Unis 
continuent à soutenir que les limites START ne devraient porter que sur les 
missiles de croisière air-surface armés de dispositifs nucléaires et d'une 
portée supérieure à 1 500 km.

La position des Etats-Unis quant aux missiles de croisière lancés par 
mer (SLCM) reste valable. Ne faisant pas partie de l'équilibre stratégique 
nucléaire américano-soviétique, les SLCM classiques ne devraient pas être 
englobés dans l'accord. A l'issue d'un examen approfondi de la question, 
les Etats-Unis ont conclu que les propositions soviétiques touchant la 
vérification des SLCM ne seraient pas efficaces. Les technique que l'on dit 
capables de détecter par télécommande des ogives nucléaires de SLCM et de les 
différencier d’autres sources nucléaires ne sont fiables ni dans un cas ni 
dans l'autre. C'est là une conclusion que n'a pas infirmée la démonstration 
récemment faite par les Soviétiques dans la mer Noire. Il serait donc facile 
de tourner des dispositions qui reposeraient sur ces techniques. Et même si 
ces techniques permettaient effectivement de détecter et de différencier avec 
assurance des SLCM nucléaires, il resterait fort douteux que l'on puisse 
concevoir un régime de vérification efficace. A ce jour, les Etats-Unis ne 
connaissent aucun moyen de vérifier efficacement si les limites fixées pour la 
production et le stockage des SLCM sont respectées. On est là pourtant au 
coeur même du problème de la vérification s'agissant des SLCM.

En conséquence, les Etats-Unis envisagent une déclaration à caractère non 
contraignant des plans des deux pays en ce qui concerne leurs SLCM nucléaires. 
Ces armes ne convenant pas à une première frappe et n'y étant pas vulnérables, 
les Etats-Unis estiment que leur proposition offre aux deux pays le moyen le 
plus pratique de s'assurer qu'il ne sera pas dérogé aux limites fixées dans le 
cadre d'un traité.

Je voudrais parler en dernier lieu des rapports entre les 
négociations START et les autres négociations. Certains se sont récemment 
demandé si le gouvernement Bush n'accordait pas un rang de priorité moindre à 
la conclusion d'un traité START qu'à celle d'un traité sur les forces armées 
classiques en Europe (FACE), ou s'il ne subordonnait par le processus START à 
la réalisation de progrès dans les négociations de Vienne. Laissez-moi vous 
assurer qu'il n'en est rien. Le gouvernement Bush accorde une priorité élevée 
aux négociations START aussi bien qu'aux négociations FACE, mais considère 
qu'il s'agit là de priorités distinctes. Bien qu'il ait exprimé l'espoir qu'on 
parvienne à un accord sur les forces armées classiques en Europe dans les six 
ou douze mois, le Président Bush n'a pas lié des progrès dans ce secteur à des 
progrès dans le domaine START.



CD/PV.523
22

(M. Burt. Etats-Unis d'Amérique)

Puisque des réductions stabilisatrices sont dans l'intérêt des deux pays, 
pourquoi attendre que les délicates questions touchant la défense et l'espace 
soient réglées avant de conclure un accord START ? Depuis 1972, année de 
l'entrée en vigueur du Traité ABM, l'ordre de grandeur et la puissance de la 
menace nucléaire offensive se sont multipliés. Et pourtant un des principes 
premiers de ce traité était une réduction, dans un proche avenir, des armes 
stratégiques offensives. Nous pensons donc que l'Union soviétique devrait se 
joindre à nous pour conclure, une fois le texte prêt, un traité START, et ce 
sans conditions préalables. Il faudrait de même négocier au fond, et au rythme 
qu'il convient, un traité distinct concernant la défense et l'espace. 
L'Ambassadeur Cooper parlera plus en détail de ce sujet dans un instant.

Les conclusions de notre tour d'horizon sur les armes stratégiques et 
l'historique des négociations sur ces questions ont convaincu les Etats-Unis 
que la tâche à accomplir était considérable. Beaucoup a déjà été fait, mais 
- et mon collègue soviétique sera, j'en suis certain, d'accord avec moi - 
beaucoup reste encore à faire. Je suis convaincu toutefois que des 
négociations sérieuses et constructives nous permettront de réaliser des 
progrès notables. Les Etats-Unis entendent s'appuyer sur les résultats déjà 
obtenus pour parvenir à des accords qui permettront de réduire le risque de 
guerre, en allant au-delà de la politique d'endiguement, et renforceront la 
sécurité et la stabilité dans le monde.

M. COOPER (Etats-Unis d'Amérique) (traduit de l'anglais) : J'ai plaisir à 
m'entretenir, avec la Conférence du désarmement, de l'état d'avancement des 
pourparlers sur la défense et l'espace. Permettez-moi tout d'abord de rappeler 
quelques points.

Depuis le début de nos pourparlers, en mars 1985, les Etats-Unis 
cherchent à faciliter un éventuel passage en coopération à une situation 
d'équilibre stabilisateur des forces offensives et défensives pour le cas où 
il se révélerait possible de constituer effectivement des défenses contre les 
missiles balistiques stratégiques. Le Président Bush nous a donné pour 
instructions de maintenir les options des Etats-Unis relatives à la mise au 
point et au déploiement de défenses avancées, une fois celles-ci prêtes. 
Nous pensons que la stabilité et la sécurité de toutes les nations pourront 
être renforcées par de telles défenses, en particulier si elles sont mises en 
place à un rythme modéré et dans un esprit de coopération.

Il apparaît de plus en plus vraisemblable que l'on trouvera des moyens de 
défense non nucléaires efficaces contre les missiles balistiques. Les grands 
progrès réalisés en ce qui concerne le traitement des données, les capteurs, 
la microélectronique, les matériaux, la propulsion et l'énergie dirigée ont 
ouvert la voie à une ère potentiellement nouvelle et plus sûre. Ces six 
dernières années, la créativité de nos savants et de nos ingénieurs a permis 
de pousser les progrès dans tous ces domaines. Maintenant, les concepts 
novateurs en matière de défense non nucléaire sortent du cadre des 
laboratoires pour être testés. Si nos espoirs se réalisent, le missile 
balistique à armement nucléaire ou chimique qui, et de loin, est le plus 
dangereux des instruments de guerre faisant usage de l'espace, ne sera plus 
une "arme absolue".
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Selon nos collègues soviétiques et d'autres, il y aurait lieu de 
s'inquiéter sérieusement de cette évolution. Je voudrais répondre sans ambages 
à leur argumentation. A en croire divers intervenants, l'opinion publique 
devrait avoir le sentiment que des dirigeants responsables ne mettraient pas à 
profit le progrès technique pour ériger des défenses contre les missiles 
balistiques. En d'autres termes, le progrès des techniques ne devrait servir 
qu'à renforcer l'efficacité de la menace que font peser les missiles 
balistiques offensifs, même s'il est techniquement possible de se défendre 
contre cette menace, de l'amoindrir, et de rendre ainsi la dissuasion plus 
stable. Bien entendu, les porte-parole soviétiques n'argumentent pas sous 
cette forme, ils préfèrent détourner l'attention en engageant des polémiques 
spécieuses à propos du Traité ABM. Par exemple, les Soviétiques s'en prennent 
injustement à notre IDS, l'accusant de violer le Traité ABM à cause de son but 
ouvertement proclamé. Or ils savent à quoi s'en tenir et le savent très bien 
depuis la signature de ce traité, en 1972. Le Maréchal Grechko, alors ministre 
soviétique de la défense, n'avait-il pas déclaré au Soviet suprême, au moment 
de la ratification, que le traité ABM "ne frappait d'aucune restriction les 
activités de recherche et travaux expérimentaux visant à résoudre le problème 
de la défense du pays contre une attaque par des missiles nucléaires" ?

Ainsi donc, les Soviétiques et nous-mêmes comprenons qu'il n'est pas 
imposé de limitations aux recherches et aux travaux expérimentaux sur les 
systèmes antimissiles balistiques qui ont pour but de déterminer si des 
défenses efficaces sont réalisables. Les Soviétiques, quant à eux, 
s'intéressent beaucoup à la question de la défense stratégique et mènent à ce 
sujet leurs propres recherches et travaux expérimentaux. En novembre 1987, 
le Secrétaire général, M. Gorbatchev, répondant à la télévision américaine à 
une question qui lui était posée en direct à propos des activités soviétiques 
dans ce domaine, a déclaré : "L'URSS s'occupe pratiquement de tout ce dont 
s'occupent les Etats-Unis". Bien qu'il ait dit aussi que l'Union soviétique 
n'élaborerait ni ne déploierait de système IDS, ce sont les capacités plutôt 
que les intentions déclarées qui comptent.

En fait, les Soviétiques font déjà beaucoup plus que les Etats-Unis dans 
le domaine des défenses stratégiques. Leurs défenses civile et aérienne sont 
d'une ampleur sans égale sur cette planète. Ils ont aussi le seul système ABM 
déployé au monde et ils le modernisent, comme ils en ont le droit en vertu 
du Traité ABM. Certaines de leurs activités vont d'ailleurs très au-delà des 
limites fixées par ledit traité. Il ressort donc des actions des Soviétiques 
qu'ils s’opposent non pas à toutes les défenses mais aux seules défenses 
des Etats-Unis.

Non contents de s'attaquer à l'IDS, les Soviétiques prétendent que 
le Traité ABM a défini à tout jamais le seul régime stratégique stable 
possible, soit un régime qui limite strictement le déploiement de défenses 
stratégiques antimissiles balistiques. Ils ne peuvent expliquer pourquoi des 
défenses efficaces contre l'arme offensive la plus menaçante, le missile 
balistique stratégique, auraient un effet déstabilisateur alors que leurs 
défenses dans d'autres domaines, par exemple dans le domaine aérien, ont un 
effet stabilisateur. J'ajouterai qu’il n'est tout simplement pas vrai que
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le Traité ABM ait établi une fois pour toutes, au plan politique, un régime 
stratégique donné. Bien au contraire, le Traité ABM a expressément reconnu que 
la situation stratégique pouvait se transformer. Ses dispositions se prêtent 
donc à des débats et à des modifications.

Le Traité ABM prévoit par ailleurs un mécanisme explicite qui indique 
clairement qu'aucune des parties ne peut opposer son veto à la décision prise 
par l'autre de dénoncer le traité pour des raisons d'intérêt supérieur 
énoncées par elle ni ne peut déployer de défenses outrepassant les 
dispositions arrêtées. Les Etats-Unis ont indiqué clairement en 1972 que 
pareille dénonciation pouvait être motivée par l'impossibilité de parvenir, 
dans les cinq années qui suivraient, à un accord sur une limitation 
substantielle des armes offensives stratégiques. Or l'accord n'a pas été 
réalisé. Maintenant, 17 ans plus tard, les Soviétiques cherchent à établir un 
parallélisme inverse à propos de ce principe essentiel du Traité ABM. 
Ils disent qu'il faut se conformer strictement à cet instrument, sans quoi il 
ne peut y avoir de traité START. Or, depuis 1972, les stocks d'armes 
nucléaires offensives stratégiques des Soviétiques ont quadruplé tandis que 
les nôtres doublaient. Ainsi donc, même les réductions significatives prévues 
dans le traité START laisseront subsister plus d'armes stratégiques qu'il n'y 
en avait en 1972. Il y a longtemps que le traité START aurait dû être conclu, 
comme promis en 1972, sans que des restrictions supplémentaires frappent les 
défenses stratégiques.

En même temps, nous comprenons bien sûr que les Soviétiques soient 
soucieux d'assurer la prévisibilité alors que progressent les recherches et 
les travaux expérimentaux des deux parties et que se produisent des réductions 
des armes offensives stratégiques. Nous aussi nous souhaitons assurer la 
prévisibilité, pas seulement maintenant ou dans le proche avenir, mais aussi 
dans l'avenir plus lointain où le progrès technique permettra peut-être de 
confier à des défenses efficaces un rôle accru dans les forces stratégiques 
des deux parties. Il y a là une base d'accord pour un traité sur la défense et 
l'espace. Bien que des divergences subsistent sur des points essentiels et que 
le rythme soit plus lent que nous ne le souhaiterions, quelques progrès ont 
été faits dans le sens d'un tel accord.

Certaines propositions des Etats-Unis ont donné une idée des moyens 
possibles d'assurer ce genre de prévisibilité. D'une part, comme l'avait 
suggéré le Premier ministre britannique, Mme Thatcher, nous avons commencé par 
proposer en 1986 des "mesures de prévisibilité". Puis, en 1988, les Etats-Unis 
ont officiellement proposé d'adjoindre à un traité sur la défense et l'espace 
un protocole relatif aux mesures de prévisibilité. Certes, les deux parties ne 
se sont pas encore mises d'accord sur le but précis du protocole mais elles 
élaborent actuellement, dans un esprit constructif, un projet de texte commun. 
Il est à noter qu'elles sont convenues que, aux termes de ce protocole, elles 
utiliseraient les centres de réduction du risque nucléaire pour échanger 
chaque année des informations sur leurs activités touchant la mise au point, 
les essais, le déploiement, la modernisation et le remplacement des défenses 
contre les missiles balistiques stratégiques. Les Etats-Unis souhaitent 
également procéder à des échanges d'informations sur les activités de 
recherche menées avant le début de l'étape de mise au point proprement dite.
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Au cours de leurs travaux concernant ce protocole, les deux parties ont 
aussi décidé d'organiser des rencontres d'experts et, sur la base des 
informations échangées chaque année, de planifier les activités ultérieures en 
y incluant éventuellement des visites aux polygones d'essai afin d'observer 
certains essais, la partie invitante arrêtant l'ordre du jour. Là encore les 
Etats-Unis iraient plus loin et élargiraient ces échanges en y englobant la 
visite de laboratoires qui ne se trouvent pas nécessairement sur les polygones 
d'essai, 1'observation d'essais qui ne seraient pas obligatoirement réalisés 
sur ces polygones et d'activités qui ne seraient pas nécessairement 
observables avec les moyens techniques nationaux. Les Etats-Unis pensent que 
ces mesures ne pourront dans la pratique être mises en oeuvre que sur une base 
comparable, à titre volontaire et moyennant réciprocité.

Tout en acceptant le principe de ces mesures de confiance, les 
Soviétiques insistent pour que soient aussi élaborées de nouvelles mesures de 
vérification, y compris des inspections sur place, qui sont inacceptables pour 
les Etats-Unis. Il va de soi que les Etats-Unis sont partisans de l'adoption 
de moyens coopératifs de vérification, à condition qu'ils soient efficaces 
sans compromettre leurs propres intérêts et ceux de leurs alliés en matière de 
sécurité, qu'ils soient nécessaires et appelés par les circonstances, enfin 
qu'ils soient adaptés aux systèmes faisant l'objet de la négociation. Or, dans 
le cas considéré, la vérification du respect du Traité ABM, signé en 1972, est 
assurée par les moyens techniques nationaux. Les mesures concernant la 
prévisibilité proposées par les Etats-Unis rendraient plus transparentes les 
activités des deux parties et serviraient par là même certains objectifs en 
matière de vérification; mais ce sont en premier lieu des mesures propres à 
accroître la confiance.

Quoi qu'il en soit, les progrès significatifs faits à propos de ce 
protocole n'ont pas beaucoup retenu l'attention du public. L'accent a plutôt 
été mis sur les menaces soviétiques selon lesquelles il ne pouvait y avoir de 
traité START sans accord interdisant la dénonciation du Traité ABM pendant une 
période déterminée.

Le fait est que, depuis 1986, les Etats-Unis ont donné clairement à 
comprendre qu'ils étaient d'accord pour conclure un traité séparé de durée 
illimitée et prévoyant une période pendant laquelle tout retrait serait 
impossible, mais pas en échange du traité START dont la conclusion présentait 
une utilité intrinsèque. Par contre, les Etats-Unis sont disposés à donner 
suite à la demande soviétique de fixation d'une période de non-dénonciation 
mais en y mettant trois conditions auxquelles l'URSS devrait satisfaire. 
Premièrement, c'est qu'après la période de non-dénonciation, les Etats-Unis 
soient libres de déployer des défenses sans plus avoir à se référer au 
Traité ABM, et ce après avoir donné un préavis de six mois. Deuxièmement, 
c'est que soient maintenus les droits à la sortie et à l'abrogation en 
application du droit international, autres que les droits associés au 
déploiement en soi. Troisièmement, c'est que soient exclus toute polémique ou 
litige durant la période de non-dénonciation au sujet de la recherche, de la 
mise au point et des essais, y compris dans l'espace. A cet égard, je voudrais 
réaffirmer que les Etats-Unis exécutent et continueront à exécuter le 
programme IDS en respectant tous les accords internationaux, y compris le 
Traité ABM.
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Il a été question de deux desdites conditions posées par les Etats-Unis 
dans la Déclaration conjointe soviéto-américaine au sommet faite 
le 10 décembre 1987 à Washington, important jalon de nos négociations dont il 
ressort que nous devrons élaborer à Genève un accord ayant le même statut 
juridique que les traités ABM et START.

Premièrement, il a été décidé à Washington que des discussions intenses à 
propos de la stabilité stratégique débuteraient trois ans au plus tard avant 
l'expiration du délai concerté de non-dénonciation; cela étant, après la date 
d'expiration, à moins que les parties ne s'entendent sur d'autres solutions, 
chacune des parties aurait le droit de définir elle-même son mode d'action. 
Ainsi donc, il a été reconnu qu'un régime nouveau suivrait la période 
d'interdiction de sortie du Traité et que chaque partie pourrait alors décider 
de déployer des défenses contre les missiles balistiques sans plus se référer 
au Traité ABM. Les Etats-Unis considèrent qu'à moins qu'une partie n'exerce ce 
"droit de déployer" et jusqu'au moment où elle le fait, les limitations 
prévues dans le Traité ABM restent en vigueur.

Deuxièmement, il a également été décidé que les parties respecteraient 
les dispositions du Traité ABM, tel que signé en 1972, pendant qu'elles 
mèneraient les activités de recherche, de mise au point et d'essais 
nécessaires, qui sont autorisées par le Traité ABM. Le Secrétaire général, 
M. Gorbatchev, a accepté ce langage tenu par les Etats-Unis et que, au cours 
des dix-huit mois précédents, les Soviétiques avaient rejeté à Genève parce 
que, disaient-ils, il leur apparaissait que les Américains entendaient par là 
que les systèmes ABM basés dans l'espace et reposant sur d'autres principes 
physiques, ainsi que leurs composants, pouvaient faire l'objet d'essais dans 
l'espace.

Ici à Genève, les Soviétiques ont tenté à deux reprises d’esquiver ces 
accords découlant de la réunion au sommet de Washington. Dans le premier cas, 
ils ont cherché à obtenir que le traité sur la défense et l'espace soit 
dénoncé à la fin du délai de non-sortie, ce qui réduisait à néant le régime 
nouveau qu'il avait été convenu d'adopter après ce délai. Le traité sur la 
défense et l'espace que proposent les Etats-Unis porte sur une durée illimitée 
et préserve le "droit de déployer", qui a été reconnu, en même temps qu'il 
prévoit des procédures de notification appropriées. Dans le second cas, 
les Soviétiques ont fait valoir qu'ils n'étaient pas d'accord sur 
1'"interprétation large" du Traité ABM, alors qu'il ressort clairement du 
compte rendu des négociations de Genève qu'ils avaient compris que le langage 
accepté par le Secrétaire général au sommet de Washington correspondait pour 
les Etats-Unis à 1 "'interprétation large".

Les Etats-Unis ont réagi en précisant que la conclusion d'un traité sur 
la défense et l'espace présupposait que l'on se mette bien d'accord sur le 
sens de la Déclaration commune du sommet de Washington pour être assuré que 
l'une et l'autre parties comprennent sans ambiguïté quelles étaient les 
activités autorisées en matière d'essais. Pour y parvenir et pour dépasser 
dans le débat la polémique sur l'interprétation du Traité ABM, les Etats-Unis 
ont pris trois initiatives. Premièrement, ils ont proposé les mesures de 
prévisibilité dont j'ai déjà parlé. Deuxièmement, tenant compte des problèmes 
insolubles de vérification et de l'utilité de mettre au point de nouveaux 
capteurs basés dans l'espace et facteurs de stabilisation, ils ont proposé que
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les parties s'accordent à ne pas s'opposer, en arguant du Traité ABM, à la 
mise au point, à l'essai ou au déploiement de leurs capteurs respectifs qui 
seraient installés dans l'espace. Troisièmement, prenant en considération les 
inquiétudes exprimées par les Soviétiques au sujet du déploiement de 
systèmes ABM dans l'espace ou de la préparation d'une base en vue d'un tel 
déploiement, ils ont donné en octobre dernier des assurances concernant les 
essais dans l'espace. Ils se sont engagés à ce titre à ne mettre à l'épreuve 
qu'un nombre limité de composants de satellites ABM spécifiques conçus pour 
les essais de systèmes ABM installés dans l'espace qui reposent sur d'autres 
principes physiques et sont capables de remplacer des missiles ABM 
d’interception pour neutraliser sur leur trajectoire les missiles balistiques 
ou leurs éléments. Le nombre de satellites ABM spécifiques conçu par les 
Etats-Unis pour les essais et qui seront en orbite simultanément sera très 
inférieur à celui que suppose une capacité déployée réaliste. En liaison avec 
ces assurances, les Etats-Unis ont proposé l'adoption de procédures de 
notification concernant les essais de satellites ABM d'essai.

Les Soviétiques n'ont pas encore accepté ces initiatives des Etats-Unis 
mais nous sommes convaincus qu'elles reposent sur de solides fondements 
techniques et politiques et qu'elles tiennent compte correctement des 
préoccupations des deux parties. Elles assureront à l'une et l'autre la 
prévisibilité de toutes les activités de défense contre les missiles 
balistiques stratégiques. Elles garantissent qu'il n'y aura pas de déploiement 
de défenses avancées outrepassant les conditions énoncées dans la Traité ABM 
pendant une période fixée et que, même alors, il y aura eu au préalable de 
vastes débats sur la stabilité stratégique dans le cadre des rapports 
stratégiques soviéto-américains.

Ces initiatives des Etats-Unis visent également à instaurer dans l'avenir 
un régime plus satisfaisant du point de vue de la sûreté, de la sécurité et de 
la stabilité, un régime où la sécurité des deux parties et du monde entier 
reposerait sur des défenses non nucléaires efficaces et jouant un rôle de plus 
en plus grand contre l'arme la plus menaçante de la technique moderne, le 
missile balistique offensif à têtes nucléaires, conventionnelles ou chimiques. 
Cette vision de l'avenir semble entièrement compatible avec de récentes 
déclarations des Soviétiques selon lesquelles l'URSS modifie sa stratégie 
militaire d'ensemble pour lui donner un caractère défensif. Et cette vision de 
l'avenir cadre parfaitement avec l'intérêt que les Soviétiques portent, comme 
on le sait, aux défenses en général. Nous ferons donc preuve de patience dans 
l'attente d'une réaction positive de la part des Soviétiques.

Je voudrais faire observer à ce propos que nous arrivons au terme d'une 
utile série de négociations. Pour notre part, nous avons mis l’accent sur la 
constance de la position des Etats-Unis en ce qui concerne la défense et 
l'espace et nous avons apporté quelques éléments nouveaux au sujet du 
protocole. Bien que les Soviétiques n'aient pas fourni d'éléments nouveaux et 
qu’ils aient refusé d'incorporer la position des deux parties dans un projet 
de texte commun de traité sur la défense et l'espace, ils ont fait oeuvre 
constructive touchant le projet de texte commun de protocole. Durant cette 
série de négociations, il semble aussi que l'on se soit orienté, fût-ce 
modestement, vers une intensification des échanges de vues concernant la 
relation forces offensives-défensives, après avoir reconnu de part et d'autre
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qu’il n'est pas d'arme absolue - offensive ou défensive. On voit encore mal où 
conduira ce genre de débat parce que les possibilités de progrès technique 
évoluent, mais il semble fort improbable que l'on arrive à la conclusion qu'il 
ne faudrait pas déployer de défenses efficaces s'il s'avérait que celles-ci 
sont réalisables. Les Etats-Unis estiment qu'il n'est que rationnel de mettre 
au point des défenses efficaces si les progrès techniques le permettent et de 
déployer ces défenses une fois prêtes, de préférence à un rythme modéré et 
dans un climat de coopération.

Avant de conclure, qu'il me soit permis de prendre note des travaux du 
Comité de l'espace, à la Conférence du désarmement. Comme vous aurez pu en 
juger à partir de mon exposé concernant les pourparlers sur la défense et 
l'espace, les travaux dans ce secteur sont exceptionnellement complexes. 
Arriver à mieux se comprendre dans ce domaine n'est pas chose facile et je 
félicite le Comité de l'espace des efforts qu'il fait dans ce sens. S'il faut 
commencer par établir un cadre de base au niveau bilatéral, les Etats-Unis 
n'en restent pas moins intéressés par la poursuite de l'étude, à la Conférence 
du désarmement, des questions liées à la maîtrise des armes spatiales et ils 
restent disposés à y participer. Cependant, ils n'ont pas encore identifié de 
mesures pratiques de limitation de ces armes qui se prêtent à un examen au 
niveau multilatéral.

Je voudrais conclure en disant que cela a été pour moi un honneur de 
pouvoir intervenir ici. Je suis avec attention les travaux de cette Conférence 
et souhaite qu'ils soient en tous points couronnés de succès.

Le PRESIDENT : Je tiens également à remercier le chef de la délégation 
des Etats-Unis d'Amérique aux négociations bilatérales sur les armes 
nucléaires et spatiales, l'Ambassadeur Richard Burt, ainsi que 
l'Ambassadeur Henry Cooper, de l'information qu'ils nous ont communiquée sur 
ces négociations. Je voudrais enfin remercier l'Ambassadeur Friedersdorf de 
son introduction et des voeux qu'il a formulés à l'intention de la présidence.

Permettez-moi aussi de souligner combien j'ai apprécié que les 
ambassadeurs engagés dans les négociations bilatérales soient venus présenter 
à la Conférence, en tant qu'organe multilatéral unique de négociation sur le 
désarmement, les vues de leurs gouvernements sur des questions d'intérêt vital 
pour la communauté internationale.

Je donne la parole au représentant du Pakistan, l'Ambassadeur Kamal.

M. KAMAL (Pakistan) (traduit de l'anglais) : Monsieur le Président, 
permettez-moi tout d'abord de vous féliciter à l'occasion de votre accession à 
la présidence de la Conférence du désarmement et d'exprimer notre gratitude à 
votre prédécesseur, notre éminent collègue de la Mongolie, pour la manière 
dont il s'est acquitté de ses hautes fonctions, le mois dernier. Je voudrais 
aussi souhaiter la bienvenue parmi nous à l'Ambassadeur Batsanov, de l'Union 
soviétique, et à l'Ambassadeur Rasaputram, de Sri Lanka.

Je prends la parole aujourd'hui pour faire la déclaration suivante, au 
nom du Groupe des 21, sur la question de l'amélioration et de l'efficacité du 
fonctionnement de la Conférence du désarmement.
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La Conférence du désarmement, qui est la seule instance multilatérale de 
négociation dans ce domaine, a la possibilité de contribuer de manière 
importante à promouvoir la sécurité internationale et à arrêter et inverser la 
course aux armements, ce qui nous rapprocherait de l'objectif d'un désarmement 
général et complet sous un contrôle international efficace. Cette possibilité 
n'a pas été exploitée à fond; il faut donc faire en sorte que la Conférence du 
désarmement réponde plus activement aux besoins présents.

Cette année marque le dixième anniversaire de la création de la 
Conférence du désarmement. Cela nous donne, pensons-nous, une justification 
supplémentaire pour continuer à chercher et à identifier les mesures qui 
contribueraient à l'amélioration et à l'efficacité du fonctionnement de la 
Conférence dans l'avenir.

La tâche de proposer des mesures touchant l'amélioration et l'efficacité 
du fonctionnement de la Conférence du désarmement a été confiée dans le passé 
à un groupe informel de sept membres, établi en 1987. Le Groupe des sept, dont 
les membres ont été nommés à titre personnel, a présenté deux rapports 
(CD/WP/286 et CD/WP/341) qui contenaient d'importantes idées et suggestions 
sur la question. Malheureusement, il n'a pas été possible, à la session 
de 1988, d'achever l'examen de ces rapports.

Le Groupe des 21 est d'avis que, étant donné le travail digne d'éloges 
qu'a accompli le Groupe des sept dans le passé, il conviendrait de rétablir et 
de reconstituer celui-ci à la prochaine session et de lui confier de nouveau, 
comme suite aux deux rapports qu'il a déjà présentés, la tâche d'identifier et 
de proposer des mesures concernant l'amélioration et l'efficacité du 
fonctionnement de la Conférence du désarmement.

Le PRESIDENT : Je remercie le représentant du Pakistan de sa déclaration 
et de ses paroles aimables à l'adresse du Président.

Nous avons ainsi épuisé la liste des orateurs inscrits aujourd'hui. 
D'autres délégations désirent-elles prendre la parole à ce stade ? Je vois que 
ce n'est pas le cas.

Je vais maintenant suspendre la séance plénière et convoquer, 
conformément à la pratique suivie par la Conférence, une séance officieuse 
pour examiner le projet de mandat contenu dans le document CD/819/Rev.1, 
présenté par le Groupe des 21. Vu les résultats de la séance officieuse, la 
Conférence reprendra la séance plénière afin de continuer l'examen de ce 
projet de mandat et d'entendre les représentants qui voudraient faire des 
déclarations sur ce sujet.

Je suspends donc la séance plénière et nous nous réunirons en séance 
officieuse dans cinq minutes environ.

La séance est suspendue à 12 h 10: elle est reprise à 12 h 25.

La 523ème séance plénière de la Conférence du désarmement est reprise.

La Conférence poursuit maintenant son examen du projet de décision 
présenté par le Groupe des 21, contenu dans le document CD/819/Rev.1.
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Y a-t-il des délégations qui désirent prendre la parole avant que je 
soumette ce document à la Conférence ?

Je donne la parole à l'Ambassadeur Fan, de la République populaire 
de Chine.

M, FAN (Chine) (traduit du chinois) : Monsieur le Président, la 
délégation chinoise tient à vous adresser ses chaleureuses félicitations à 
l'occasion de votre accession à la présidence de la Conférence du désarmement 
pour le mois d'août. Ce sera un mois lourd pour la Conférence; je suis certain 
que, grâce à votre vaste expérience et à vos talents diplomatiques, vous 
mènerez les travaux à bonne fin. La délégation chinoise, pour sa part, tient à 
vous assurer de son étroite coopération.

Je voudrais aussi remercier l'éminent Ambassadeur du Mexique, 
M. Garcia Robles, et le distingué Ambassadeur de la Mongolie, M. Bayart, qui 
ont si remarquablement guidé les travaux de la Conférence, en juin et 
en juillet respectivement. J'aimerais aussi saisir l'occasion qui m'est donnée 
d'accueillir ici notre nouveau collègue, l'Ambassadeur Rasaputram, 
de Sri Lanka, à qui j'offre de maintenir et de développer des liens de 
coopération étroits. J'ai eu le regret d'apprendre le départ de l'Ambassadeur 
Yamada, du Japon, et de l'Ambassadeur van Schaik, des Pays-Bas; je leur 
souhaite tout le succès possible dans leurs nouvelles fonctions.

La question de la cessation de la course aux armements nucléaires et du 
désarmement nucléaire est une question à laquelle la délégation chinoise n'a 
jamais cessé d'attacher une grande importance. Nous avons systématiquement 
exposé notre position et nos idées sur ce point et avons présenté à ce sujet 
des documents de travail. Le Groupe des 21 a toujours manifesté un grand 
intérêt pour cette question, faisant de grands efforts pour promouvoir des 
progrès en la matière. Cette année, le Groupe des 21 a présenté une fois de 
plus un document à ce propos, distribué sous la cote CD/819/Rev.1. Ce document 
ne pose aucun problème à la délégation chinoise, qui ne voit rien à y redire. 
Il n'empêche que nous sommes prêts à étudier d'autres formules de nature à 
permettre à la Conférence de jouer le rôle qui lui revient sur le point 2.

Le PRESIDENT : Je voudrais remercier l'Ambassadeur Fan, de la Chine, pour 
les aimables paroles qu'il a adressées à la présidence.

Je soumets donc à la décision de la Conférence le document CD/819/Rev.1, 
présenté par le Groupe des 21 et intitulé "Projet de mandat d'un comité 
spécial sur le point 2 de l'ordre du jour de la Conférence du désarmement 
- Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire".

Y a-t-il des objections à ce projet de décision ?
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M. HOULLEZ (Belgique) : Monsieur le Président, permettez-moi aussi, au 
début de mon intervention, de vous féliciter chaleureusement au moment où vous 
prenez la présidence de la Conférence et de vous assurer de la pleine 
coopération de ma délégation. Je voudrais également remercier à cette occasion 
votre prédécesseur, l'Ambassadeur Bayart, pour la façon efficace dont il a 
assumé ses fonctions de président en juillet, accueillir chaleureusement notre 
nouveau collègue de Sri Lanka, l'Ambassadeur Rasaputram, et regretter 
spécialement le départ des ambassadeurs et amis que sont MM. van Schaik 
et Yamada.

Concernant le point qui nous préoccupe, les délégations des pays 
occidentaux, au nom desquelles j'ai l'honneur de parler, tiennent à 
exprimer leur surprise pour la distribution par le Groupe des 21 du 
document CD/819/Rev.l portant projet de mandat pour un comité spécial sur le 
point 2 de l'ordre du jour, "Cessation de la course aux armements nucléaires 
et désarmement nucléaire". Elles sont convaincues que la soumission de ce 
texte au stade actuel de la session n'est pas de nature à faire avancer 
l'examen de ce point. Pour les raisons exposées en détail dans l'intervention 
que j'ai faite au nom du Groupe occidental, en date du 20 juillet, et dans 
laquelle j'ai souligné l'importance que ce groupe attache au point nucléaire 
de notre ordre du jour, je tiens à répéter ici que, selon notre groupe, 
l'outil le plus approprié pour traiter les problèmes du point 2 est constitué 
par un débat plénier où les vues des délégations sont consignées dans un 
compte rendu définitif. Les pays du groupe occidental n'étant pas convaincus 
que, dans la circonstance actuelle, la création d'un organe subsidiaire 
servirait la cause du désarmement nucléaire, ils ne sont pas, en conséquence, 
en mesure de s'associer à un consensus concernant le mandat proposé.

Le PRESIDENT : Je tiens à remercier l'Ambassadeur Bouliez pour les 
aimables paroles qu'il a adressées à la présidence.

Après avoir entendu la déclaration qui vient d'être faite par le 
représentant de la Belgique, je constate qu’il n'y a pas actuellement de 
consensus sur le projet de décision contenu dans le document CD/819/Rev.1.

D'autres délégations désirent-elles prendre la parole maintenant ?

Je donne la parole à M. Sood, de la délégation de l'Inde.

M. SOOD (Inde) (traduit de l'anglais) : Permettez-moi tout d'abord. 
Monsieur le Président, de saisir cette occasion de m'associer aux autres 
orateurs pour vous féliciter de votre accession à la présidence pour le mois 
d'août qui, nous le savons tous, est un mois difficile. Ma délégation vous 
assure de son plein appui et de toute sa coopération dans l'exercice de votre 
haute charge.

L'importance que le Groupe des 21 attache au point 2 de l'ordre du jour 
- "Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire" - 
est bien connue et le Groupe a déjà exposé ses vues dans les documents CD/64, 
CD/116, CD/180, CD/526 et CD/819. Dans le droit fil de sa position, le Groupe 
des 21 a présenté le projet de mandat que contient le document CD/819/Rev.1. 
Il s'agit d'un mandat qui fait ressortir les deux aspects cruciaux de cette 
question : le caractère d'urgence que lui reconnaît le Groupe des 21 et la 
nécessité de la traiter dans le cadre des négociations multilatérales de
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la Conférence du désarmement. Le Groupe des 21 regrette que, malgré les 
travaux préliminaires qui ont été effectués à ce sujet au cours des années 
précédentes, il n'ait pas encore été possible de créer un comité spécial au 
titre de ce point. En fait, un débat prolongé sur des détails de procédure 
nous ont empêchés de faire avancer nos travaux de la manière qui eût été la 
plus appropriée.

Conformément aux discussions qui ont eu lieu l'an dernier sur ce point de 
l'ordre du jour, et comme l'a fait ressortir le rapport de la Conférence du 
désarmement publié sous la cote CD/875, le Groupe des 21 est convaincu de ce 
qu'a été amplement démontrée la nécessité d'une action multilatérale urgente 
en ce qui concerne la cessation de la course aux armements nucléaires et 
le désarmement nucléaire, conduisant à l'adoption de mesures concrètes. 
A son avis, il y a longtemps que des négociations multilatérales sur le 
désarmement nucléaire auraient dû être engagées. Le Groupe des 21 se félicite 
des progrès accomplis dans les négociations bilatérales, mais réaffirme que, 
en raison de leur portée limitée et du nombre de parties concernées, ces 
négociations ne pourront jamais remplacer ou rendre inutile la recherche 
multilatérale authentique de mesures de désarmement nucléaire universellement 
applicables. Il pense que tous les pays ont un intérêt vital à des 
négociations sur le désarmement nucléaire. L'existence d'armes nucléaires 
et leur développement quantitatif et qualitatif mettent directement et 
fondamentalement en péril les intérêts vitaux de sécurité des Etats, tant ceux 
qui sont dotés d'armes nucléaires que les autres. C'est un fait reconnu que 
les armes nucléaires représentent le plus grand danger pour l'humanité et 
pour la survie de la civilisation. Il est donc indispensable d'arrêter et 
d'inverser la course aux armements nucléaires sous tous ses aspects, afin 
d'éviter le danger d'une guerre nucléaire. Pour reprendre les termes de 
la Déclaration de Harare, adoptée lors de la huitième Conférence des chefs 
d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés : "Comme il suffit d'une seule 
fois pour anéantir l'humanité tout entière, écarter la menace de catastrophe 
nucléaire n'est [...] pas un objectif parmi d'autres mais une tâche vitale et 
la plus urgente qui soit actuellement".

Il est évident que la sécurité du monde ne peut être fondée sur des 
doctrines de dissuasion nucléaire. L'apparition des armes nucléaires nous 
oblige au contraire à procéder au réexamen du rapport fondamental entre 
armement et sécurité. La croyance selon laquelle la sécurité peut être 
renforcée par la possession d'armes nucléaires doit être contestée parce que 
l'accumulation d'armements nucléaires constitue une menace pour la sécurité 
même qu'elle vise à protéger. A l'ère nucléaire, la seule doctrine valable est 
l'instauration d'une sécurité collective au moyen du désarmement nucléaire. 
Le Traité ENI, en tant que premier accord de désarmement qui élimine une 
catégorie entière d'armes nucléaires, est une nouvelle illustration du fait 
que la réduction des arsenaux nucléaires conduit à un renforcement de la 
sécurité mondiale.

Le Groupe des 21 est convaincu que les doctrines de dissuasion 
nucléaire, loin d'avoir à leur actif le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales, sont à l'origine de la poursuite de la course aux 
armements et accroissent l'insécurité et l'instabilité dans les relations 
internationales. En outre, de telles doctrines, qui sont en dernière analyse
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fondées sur une disposition à recourir aux armes nucléaires, ne peuvent être 
la source de prévention du déclenchement d'une guerre nucléaire, d'une 
guerre qui affecterait indifféremment participants et témoins innocents.
Le Groupe des 21 rejette comme politiquement et moralement injustifiable 
l'idée selon laquelle la sécurité du monde devrait dépendre de l'état des 
rapports existant entre les Etats dotés d'armes nucléaires.

Pour ce qui est d'atteindre l'objectif du désarmement nucléaire, 
les Etats dotés d'armes nucléaires assument une responsabilité particulière. 
Dans le respect du souci de sécurité des pays non dotés d'armes nucléaires et 
en s'abstenant de toute action qui conduise à une intensification de la course 
aux armements nucléaires, il leur incombe d'assumer l'obligation de prendre 
des mesures positives et pratiques en vue de l'adoption et de l'application 
d'un programme concret aux fins du désarmement nucléaire.

En prenant conscience du fait que la guerre nucléaire ne peut être gagnée 
et ne doit pas être engagée, on a fait un important pas en avant, qui doit se 
traduire par des mesures concrètes. Le paragrahe 50 du Document final de la 
première session extraordinaire consacrée au désarmement indique les principes 
directeurs que doit suivre la Conférence du désarmement pour assurer le 
déroulement d'un processus efficace et complémentaire dans le cadre 
multilatéral. Le Groupe des 21 demeure fermement attaché à l'application 
de ce paragraphe et ne doute pas que la création d'un comité spécial nous 
offre le meilleur moyen d'atteindre l'objectif recherché.

Le PRESIDENT : Je tiens à remercier le distingué représentant de l'Inde 
pour ses propos aimables adressés à la présidence. Quelqu'un d'autre 
désire-t-il prendre la parole ? Je vois le représentant de la République 
démocratique allemande, l'Ambassadeur Dietze.

M. DIETZE (République démocratique allemande) (traduit de l'anglais) : 
Comme les orateurs qui m'ont précédé, je tiens à vous féliciter. 
Monsieur le Président, de votre accession à cette haute et lourde charge. 
Nous sommes certains que votre grande expérience diplomatique et vos amples 
compétences feront que cette session de la Conférence du désarmement 
s'achèvera sur des résultats positifs. Je vous souhaite tout le succès 
possible dans l'accomplissement de votre tâche et je puis vous assurer que ma 
délégation vous soutiendra dans toutes les initiatives que vous entreprendrez 
pour trouver une solution aux problèmes encore en suspens. Je tiens aussi à 
exprimer notre gratitude à l'Ambassadeur Bayart pour l'efficacité avec 
laquelle il a présidé la Conférence au mois de juillet.

Après la séance plénière officieuse de ce matin, je me sens porté, en 
ma qualité de coordonnateur du Groupe de pays socialistes sur le point 2 de 
l'ordre du jour de la Conférence - "Cessation de la course aux armements 
nucléaires et désarmement nucléaire"-, à dire quelques mots.

A plusieurs reprises, les pays socialistes, au nom desquels je parle ici, 
ont exprimé leur volonté d'accélérer une fois pour toutes l'examen de la 
question du désarmement nucléaire. Quelle instance, sinon la Conférence du 
désarmement, est mieux à même de donner forme à l'idée d'un monde exempt 
d'armes nucléaires, et cela d'autant plus qu'y sont représentés tous les Etats 
dotés de ces armes ?
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Toute mesure visant à débattre de ce point sur le fond à la Conférence du 
désarmement mérite notre appui. Les pays socialistes l'ont prouvé en donnant 
leur assentiment au projet de mandat du Groupe des 21 en vue de la création 
d'un comité spécial au titre du point 2 de l'ordre du jour de la Conférence. 
Ils l'ont prouvé en se déclarant prêts à reprendre les réunions officieuses 
de l'organe plénier sur le désarmement nucléaire et à participer à un débat 
structuré sur cette question primordiale du ressort de la Conférence. 
Ils l'ont prouvé encore en avançant des propositions communes en faveur 
d'un dialogue sérieux et sur le fond à propos du désarmement nucléaire. 
Tout récemment, les pays signataires du Traité de Varsovie ont, à leur réunion 
de Bucarest, souligné qu'ils étaient prêts "à contribuer, de concert avec tous 
les pays intéressés, à la conclusion de nouveaux accords conduisant à une 
réduction par étapes, puis à l'élimination complète des armes nucléaires". 
Le document CD/934 contient des précisions à cet égard. Tout cela est 
conforme à la teneur du paragraphe 50 du Document final de la première session 
extraordinaire de l'Assemblée générale consacrée au désarmement, document qui 
a été adopté par consensus.

Bien sûr, chacun voit les choses dans sa propre optique. Les opinions 
peuvent aussi diverger quant à la manière de mettre en oeuvre le processus 
de désarmement. Ce qui est indispensable toutefois, c'est une volonté commune 
de délibérer sérieusement sur cette question au sein de la Conférence du 
désarmement. Telle est en tout cas notre façon de penser.

Nous estimons qu'il est temps de prendre des mesures pratiques en vue 
de l'établissement d'un comité spécial sur le point 2 de l'ordre du jour. 
On contribuerait ainsi véritablement à traduire dans les faits l'amélioration 
de la situation politique. Nous regrettons vivement, nous aussi, que 
la Conférence ne soit pas parvenue à s'entendre sur la création d'un comité 
spécial et nous espérons que le groupe concerné n'a pas dit son dernier mot.

Le PRESIDENT : Je tiens à remercier l'Ambassadeur Dietze pour les 
aimables paroles qu'il a adressées à la présidence. Y a-t-il d'autres 
délégations qui souhaiteraient prendre la parole ? Je vois que ce n'est pas 
le cas.

Je voudrais passer à un autre sujet. Le secrétariat a distribué, à 
ma demande, un calendrier des réunions que la Conférence et ses organes 
subsidiaires doivent tenir la semaine prochaine. Ce calendrier a été établi en 
consultation avec les présidents des comités spéciaux. Comme d'habitude, le 
calendrier est donné à titre purement indicatif et peut être modifié selon les 
besoins. Si aucune objection n'est formulée, je considérerai que la Conférence 
adopte le calendrier.

Je donne la parole au distingué représentant du Canada.

M. ROBERTSON (Canada) (traduit de l'anglais) : En ma qualité de 
coordonnateur du Groupe des pays occidentaux, j'aimerais demander des 
éclaircissements au secrétariat à propos de la réunion proposée pour le 
vendredi 11 août du Comité spécial sur la prévention d'une course aux 
armements dans l'espace. Comme nous aurons achevé ce vendredi les travaux de 
fond sur la question, il nous semble que la date avancée pour ce qui est 
d'entamer l'examen du rapport est trop proche.
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M. BERASATEGUI (Secrétaire général adjoint de la Conférence du 
désarmement) : Comme vous l'avez dit à juste titre. Monsieur le Président, 
le document officieux distribué aujourd'hui est présenté à titre purement 
indicatif et il nous est possible de le modifier, selon les besoins. 
La raison pour laquelle nous avons inscrit au calendrier cette réunion 
du Comité spécial est fort simple. Il se pourrait que le projet de rapport 
soit prêt plus tôt que nous ne l'avions escompté. Il y aurait alors moyen de 
distribuer le texte à temps pour qu'on puisse en commencer l'examen à cette 
réunion du 11 août. Si, pour une raison technique quelconque, la chose n'est 
pas faisable et que les délais sont trop courts, alors nous annulerons la 
réunion.

Le PRESIDENT : Je remercie l'Ambassadeur Berasategui pour ses 
éclaircissements. Y a-t-il encore quelqu'un qui souhaiterait prendre la 
parole ? Je vois que ce n'est pas le cas. En conséquence, je considère que 
la Conférence adopte le calendrier proposé.

Il en est ainsi décidé.

Comme l'ordre du jour est épuisé, je vais lever la séance.

La prochaine séance plénière de la Conférence du désarmement se tiendra 
le mardi 8 août, à 10 heures.

La séance est levée à 12 h 45.


